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PREAMBULE 
 

 

Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) est un document de planification, cr®® par la loi Solidarit® et 

Renouvellement Urbains en d®cembre 2000. Il sõagit dõun outil de gestion du d®veloppement territorial et 

urbain qui permet de concrétiser une véritable démarche  de projet de territoire.  

Le PLU, présente précisément les choix retenus en matière de développement à travers :  

ü Les principes de d®veloppement et dõam®nagement durables dans le PADD, 

ü Les choix concrets de destination des sols dans les pièces graphiques d u règlement,  

ü Certains outils de gestion du devenir du territoire comme les emplacements réservés, les servitudes 

pour la mixité sociale, etc.  

 

Le volet urbanisme de la loi Grenelle 2 vise à appliquer les principes de développement durable aux 

documents de planification. Elle encourage un urbanisme plus stratégique que réglementaire.  

La révision du PLU du Teich  devra permettre dõ®laborer un document conforme aux principes du 

développement durable, fixés par les lois  : 

- Solidarité et Renouvellement Urbains (S RU) du 13 décembre 2000,  

- Urbanisme et Habitat (UH) du 2 juillet 2003,  

- Grenelle II (Engagement National pour lõEnvironnement) du 12 juillet 2010,  

- Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014,  

- Evolution du logement, de lõam®nagement et du numérique (ELAN) du 23 novembre 2018,  

- Climat et Résilience du 22 août 2021.  

 

La révision du PLU devra, dans le respect des objectifs du développement durable, viser à atteindre les 

objectifs suivants d®finis ¨ lõarticle L 101-2 du Code de lõUrbanisme : 

1° L'équilibre entre :  

a)  Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ;  

 

 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

 

 

d) La sauvegarde des ensembles  urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

 

 

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

 

 

 

 

 

 

 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 

et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités éc onomiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des 

transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 

et des nuisances de toute nature ;  

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservatio n de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 

et du sous -sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

6° bis La lutte contr e l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à terme ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossil es, la maîtrise de l'énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables ;  

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis -à -vis des personnes en 

situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les  zones urbaines et rurales.  
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Le Plan Local dõUrbanisme comprend plusieurs pi¯ces : 

 

Â Le rapport de présentation  constitue un ®l®ment important du dossier de Plan Local dõUrbanisme.  

 

Son contenu est précisé par lõarticle R.151-1 à R.151-5 du Code de lõUrbanisme modifié par Décret n° 2015 -

1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la  

modernisation du contenu du plan local d'urbanisme .  

 

 Le rapport de présentation :  

1° Expose le diagnostic . L'article L.151 -4 prévoit que «  le rapport de présentation établi un diagnostic au 

regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 

développement économique,  de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social 

de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements notamment sportifs, et de s ervices [é] 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 

l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 

densification et de mutation de l'ensemb le des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 

de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie l es objectifs chiffrés de 

modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 

d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace 

fixés, le cas échéant, par le sch éma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques 

et démographiques.  

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des pos sibilités de mutualisation de ces capacités.  » 

2° Analyse l'état initial de l'environnement,  présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, 

agricoles et forestiers et justifie les objectifs de modération de cette consommation et de lutte contr e 

l'étalement urbain arrêtés dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard, 

notamment, des objectifs fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques 

économiques et démographiques ;  

3° Explique les cho ix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable  et, le cas 

échéant, les orientations d'aménagement et de programmation ; il expose les motifs de la délimitation des 

zones, des règles et des orientations d'aménagement et de progr ammation mentionnées à l'article L.151 -6 

et L.151-7, des règles qui y sont applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du projet 

d'aménagement et de développement durables. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les  

constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en 

application du a de l'article L.151 -41 ; 

4° Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement  et expose la manière dont le pl an 

prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  

5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats  de l'application du plan 

prévue à l'article L.153 -27 à L.153-30 ; 

6°. Il comprend un résumé non te chnique  des éléments précédents et une description de la manière dont 

lõ®valuation environnementale a ®t® effectu®e ; 

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles R.143 -2 à 

R.143-9, le rapport de présenta tion sera complété par l'exposé des motifs des changements apportés.  

 

 

 

 

 

 
 

Â Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables de la commune (P.A.D.D) définit le plan de 

développement stratégique de la commune à long terme (10 ans).  

 

Selon, lõarticle L 151-5 du Code de lõUrbanisme :  le projet d'am®nagement et de d®veloppement durables 

définit :  

 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques ;  

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 

le développement des communications numériques, l'équipement commercial , le développement 

économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou de la commune.  

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urba in.  

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au 

moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de 

construire est déjà mobilisée dans les  espaces urbanisés.  Pour ce faire, il tient compte de la capacité à 

mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée 

comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanism e et l'analyse prévue à 

l'article  L. 153-27. 

 

Â Les Orientations d'Aménagement et de Programmation  (OAP)  

 

Selon lõarticle L.151-6 à L.151-7 du Code de lõUrbanisme, les orientations d'am®nagement et de 

programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables, des dispositions portant sur l'aménagemen t, l'habitat, les transports et les déplacements.  

 

Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation 

des zones à u rbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant.  

 

Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, les  actions et opérations n écessaires pour mettre en 

valeur les continuités écologiques.  

 

Dõapr¯s lõarticle R 151-6 du Code de lõUrbanisme ç Les orientations d'am®nagement et de programmation 

par quartier ou secteur définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en c ompte des 

qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, 

notamment en entrée de ville. Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont 

applicables est délimité dans le ou le s documents graphiques prévus à l'article R.151 -10. ». 

 

Dõapr¯s lõarticle R151-8 du Code de lõUrbanisme : ç Les orientations d'am®nagement et de programmation 

peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des 

éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont 

identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment 

dans les zones urb aines réglementées en application de l'article R. 151 -19. » 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000043977819&dateTexte=&categorieLien=id
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Dõapr¯s lõarticle R151-7 du Code de lõUrbanisme : ç Les orientations d'am®nagement et de programmation 

des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa d u R. 151-20 dont 

les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires 

garantissent la cohérence des projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement 

et de développement durables.  

 

Elles portent au moins sur :  

 

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte p ar les transports en commun ;  

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

 

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui 

précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur.  

 

 

Â Le plan de zonage  délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones agricoles ou naturelles et 

forestières à protéger ;  

 

 

Â Le règlement  

 

« Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles 

générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles 

L.101-1 à L. 101-3. » (article L.151 -8 du code de lõurbanisme) ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Â Les annexes  

 

Les articles R.151-51 à R.151-53 du Code de lõUrbanisme fixe une liste dõ®l®ments ¨ annexer au PLU. Parmi 

cette liste, il est possible de retrouver :  

 

« 1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommu nale compétent dans lesquels l'article L.111 -16 ne 

s'applique pas ;  

2° Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L.112 -6 ; 

3° Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L.113 -16 pour la protec tion et la mise en 

valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ;  

4° Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L.115 -3 à l'intérieur desquelles certaines 

divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ;  

5° Les schémas  d'aménagement de plage prévus à l'article L.121 -28 ; 

6° L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L.122 -12 ; 

7° Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L.211 -1 

et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé ;  

8° Les zones d'aménagement concerté ;  

9° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L.313 -1 et suivants ;  

10° Le périmètre des secteurs dans le squels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé 

en application de l'article L.332 -9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ».  

 

Chaque pièce constitutive du PLU apporte des données complémentaires et permet de définir un véritable 

proj et à longue échéance pour la commune.  

 

Les documents g®n¯rent une obligation de conformit® ¨ la charge des autorisations dõurbanisme. Les 

travaux projet®s doivent, en outre, °tre compatibles avec les orientations dõam®nagement et de 

programmation.  
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La révision du PLU du Teich  intègre une évaluation environnementale.  

En effet, en application de lõarticle R.104-11 du Code de lõurbanisme : 

« I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

 

1° De leur élaboratio n ; 

2° De leur révision :  

a)  Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 

susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;  

 

b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune 

décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ;  

 

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153 -31, sous réserve 

des dispositions du II. 

 

II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à l'occasion de 

leur révision, d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions 

définies aux articles R. 104 -33 à R. 104-37, s'il est établi que cette révision est susceptible d'avoir des 

incidences notables sur l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 

Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluati on des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement, lorsque :  

 

1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par 

le plan local d'urbanisme concerné, pour une superficie totale inférie ure ou égale à un millième (1 

Ą) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) ; 

 

2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par 

le plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à 

un dix -milli¯me (0,1 Ą) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha). » 
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Ainsi, conform®ment ¨ lõarticle R.104-18 du Code de lõurbanisme : 

« Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en application 

d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant :  

1° Une présentation résumée des objectifs du document , de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation 

avec les autres docume nts d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l' article L.122 -4 du 

code de l'envi ronnement  avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement  et des perspectives de son évolution en exposant 

notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en 

ïuvre du document ; 

3° Une analyse exposant :  

a)  Les incidences notables probables  de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ; 

b)  Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l' article L.414 -4 du code de l'environnement  ; 

 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons q ui justifient le 

choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du document ;  

5° La présentation des  mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document  sur 

l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Un résumé non technique  des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluatio n a 

été effectuée.  » 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs de la r®vision du Plan Local dõUrbanisme : 

 
Par délibération du 14 Avril 2016, le Conseil Municipal du Teich a décidé de prescrire la révision du PLU 
pour répondre aux objectifs suivants : 
 
Å assurer l'intégration du  nouveau cadre législatif et réglementaire  

 

Å maîtriser la croissance démographique afin d'optimiser l'usage des équipements publics  

 

Å poursuivre la diversification de l'offre immobilière afin de répondre aux objectifs de mixité sociale et 

générationnelle  

 

Å préserver l'i dentité patrimoniale des quartiers  

 

Å limiter le phénomène de division parcellaire  

 

Å préserver la qualité des espaces naturels dans l'enveloppe urbaine  

 

Å optimiser le réseau des eaux pluviales  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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 DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE ET URBAIN 
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I.1. INTRODUCTION 

La première étape de la démarche de r évision du PLU de la commune du Teich  consiste à effectuer un 

diagnostic de la situation socio -démographique et urbaine de la commune.  

 

En effet, en application de lõarticle L.151-4 du Code de lõUrbanisme, le PLU doit exposer un diagnostic ®tabli au 

regard des prévisions économiques et démographiques et préciser les besoins répertoriés en matière de 

d®veloppement ®conomique, dõagriculture, dõam®nagement de lõespace, dõenvironnement, dõ®quilibre social 

de lõhabitat, de commerce, de transports, dõ®quipements et de services.   

 

La commune du Teich dispose dõun PLU approuv® le 11 juillet 2006 et modifi® ¨ plusieurs reprises :  

 

- Modification si mplifiée n°1, approuvée par délibération du 25 septembre 2008,  

- Mise à jour du PLU par délibération du 25 février 2010,  

- Modification n°1, approuvée par délibération du 27 juin 2011,  

- Modification n°2, approuvée par délibération du 6 octobre 2011,  

- Modification n°3, approuvée par délibération du 28 juin 2012,  

- Modification n°4, approuvée par délibération du 9 avril 2015,  

- Modification n°5, approuvée par délibération du 25 juin 2015,  

 

 

Afin de poursuivre sa  politique de développement fondée sur un véritab le projet commun, la commune du Teich  

a donc d®cid® dõengager, ¨ travers une d®lib®ration du Conseil Municipal du 14 avril  2016, la révision de son  

Plan Local dõUrbanisme (P.L.U.) de manière à  : 

 
- Assurer lõintégration du nouveau cadre législatif et réglementaire,  

- Ma´triser la croissance d®mographique afin dõoptimiser lõusage des ®quipements publics,  

- Poursuivre la diversification de lõoffre immobili¯re afin de r®pondre aux objectifs de mixit® sociale et 

générationnelle,  

-  Pr®server lõidentité patrimoniale des quartiers   

-  Limiter le phénomène de division parcellaire traduit en principes réglementaires o pérants,  

-  Pr®server la qualit® des espaces naturels dans lõenveloppe urbaine.  

 

Cette procédure de révision du PLU intervient parall¯lement ¨ dõautres d®marches engag®es ¨ lõ®chelle 

intercommunale tels que le Programme Local de lõHabitat (P.L.H.), le Sché ma de Mise en Valeur de la Mer 

(S.M.V.M) du Bassin dõArcachon ou le Schéma de Cohérence Territorial (S.C.O.T.).  

 

Le P.L.U. du Teich devra par conséquent prendre en compte les orientations de ces documents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
 

1 Source : SIGORE Nouvelle Aquitaine ς tƻǊǘŀƛƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

I-1.1 UNE SITUATION GEOGRAPHIQUE AVANTAGEUSE 

 (cf. CARTE DE SITUATION, ci-dessous) 

 

Commune située sur le delta de la Leyre, à environ soixante  kilomèt res du centre de Bordeaux, Le Teich fait partie 

du pays de Buch.  

 

La commune du Teich  est membre  de la Communaut® dõAgglom®ration du Bassin dõArcachon Sud (COBAS), 

du Syndicat Intercommunal du Bassin dõArcachon (SIBA), du Parc Naturel Régional des Landes de Gas cogne 

(PNRLG), du Parc Naturel Marin du Bassin dõArcachon et du Syndicat Mixte du Bassin dõArcachon et du Val de 

LõEyre (SYBARVAL). La commune du Teich est  donc ¨ ce titre concern®e dõune part par la Charte du PNRLG et 

dõautre part par un Sché ma de Cohérence Territoriale en cours de réalisation.  

 

La commune du Teich, est située au Sud -Est du Bassin d'Arcachon. La commune est reliée à Bordeaux par 

l'autoroute A 660.  

 

La RD 650 assure, quant à elle, un rôle de liaison inter -urbaine entre les communes du Sud -Bassin (Arcachon, La 

Teste-de -Buch, Gujan -Mestras, Le Teich). 

 

S'étendant sur un vast e territoire de 8 707 ha dont 86  %1 est couvert de forêt, l'enveloppe urbaine de la commune 

du Teich (à l'exception de la zone d'activités économ iques de Sylvabelle et du village  de Balanos) est circonscrite 

par l'A660 au Sud et pa r le Bassin dõArcachon et les prairies bocagères au Nord.  

 

En plus d'une bonne desserte en matière d'infrastructures routières, la c ommune bénéficie d'une gare TER  avec 

une présence commerciale située sur la ligne Bordeaux -Arcachon.  La présence de cette gare contribue à 

attractivité  résidentielle forte de la commune.   

Notons enfin que les bus du réseau  Baïa desservent la commune  : 

¶ Ligne de maillage  :    Ligne 6  : Gare de Gujan -Mestras < Gare du Teich > Pôle de Santé  

¶ Ligne de proximité  :   Ligne 10  : Gare de Gujan -Mestras <> Gare du Teich <> Lamothe <> Balanos  

¶ Lignes expresses :       Ligne 100  : Gare du Teich <> Gare dõArcachon (sauf juillet et Ao¾t) 

            Ligne 102 : Port du Teich <> plage de la Salie (été)  

CARTE DE SITUATION 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source  : IGN 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Transports_en_commun_d%27Arcachon
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I-1.2 LE CONTEXTE ADMINISTRATIF 

(cf. CARTE DU PERIMETRE DU SCOT BASSIN DôARCACHON ET DU VAL DE LôEYRE, ci-dessous) 

 

 

La co mmune du Teich est membre du Pays Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre. 

 

Le Pays du Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre est constitu® par 17 communes regroup®es en trois 

intercommunalités :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune du Teich est par ailleurs membre du Syndicat Intercommunal du Bassin dõArcachon (SIBA).  

 

Elle fait  également  partie du canton de Gujan -Mestras et de la Communaut® dõAgglom®ration du Bassin 

dõArcachon Sud (COBAS) qui regroupe quatre communes : Gujan -Mestras, La Teste-de -Buch, Arcachon et Le 

Teich. 

 

Cet Etablissement Public de Coopération Intercommunale dispose de compétences suivantes  : 

 

1. COMPÉTENCES DE PLEIN DROIT 

 

1° En matière de développement économique  : actions de développement économique dans les conditions 

prévues à l'article L. 4251 -17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et 

soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices 

de tourisme, connaissant un exercice différencié pour les communes d e Gujan -Mestras, Arcachon et La -Teste-

de -Buch, qui conservent l'exercice de la compétence promotion du tourisme et création d'offices de tourisme, 

en tant que communes touristiques érigées en stations classées de tourisme, conformément à l'article 69 de la loi 

de modernisation, de développement e t de protection des territoires du 28 décembre 2016.  

 

2° En matière d'aménagement de l'espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma de 

secteur, création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ; organisat ion de 

la mo bilité au sens du titre Ill du l ivre Il de la première partie du code des transports, sous réserve de l'article L. 

3421-2 du même code.  

 

3° En matière d'équilibre social de l'habitat  : programme local de l'habitat ; politique du logement d'inté rêt 

communautaire ; actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire ; réserves 

foncières pour la mise en ïuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat ; action, par des 

opérations d'intérêt communauta ire, en faveur du logement des personnes défavorisées ; amélioration du parc 

immobilier bâti d'intérêt communautaire.  

 

4° En matière de politique de la ville  : élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du 

contrat de ville ; ani mation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la 

délinquance ; programmes d'actions définis dans le contrat de vill e. 

 

5° Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations  (GEMAPI) à compter du 1er janvier 2018.  

 

6° En matière d'accueil des gens du voyage  : aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil définis au 

1° et 3° du II de l'article 1er de la Loi N°2000 -614 du 5 juillet 2000, relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 

voyage (conformément à l'article 148 de la loi du 27 janvier 2017.  

 

7° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés . 
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2. COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

 

1° Création ou aménagement et entretien de voirie d'intérêt communautaire ; création ou aménagement et 

gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire.  

 

2° Assainissement.  

 

3° Eau. 

 

4° En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : lutte contre la pollution 

de l'air, lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie.  

 

5° Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs  d'intérêt communautaire.  

 

6° Action sociale d'intérêt communautaire.  

 

3. COMPÉTENCES FACULTATIVES 

 

1° ÉDUCATION 

¶ Enseignement du 1er degré ; écoles maternelles et primaires  

¶ Constructions neuves et opérations de restructuration lourde  

 

2° EMPLOI - FORMATION 

¶ Centre de Form ation des Apprentis  (CFA)  

¶ Bassin Formation  

¶ Atelier de Pédagogie Personnalisé  

¶ Mission Locale pour l'Emploi  

¶ Actions en faveur de l 'Emploi et de la Formation  

 

3° SÉCURITÉ PRÉVENTION 

¶ Services d'incendie et de secours dans les conditions fixées a u CGCT 

¶ Défenses extérieures contre l'incendie  

¶ Commissions de sécurité et d'accessibilité des établissements  recevant du public  

¶ Fourrière automobile  

¶ Fourrière canine et centre de recueil canin  

 

4° SPORT ET CULTURE 

¶ Disciplines sportives d'intérêt communautai re bénéficiant d'un  portage par au moins 2 communes et 

dotées d'un projet éducatif  destiné à donner un caractère d'excellence et de formation des  jeunes  

¶ Actions musicales d'intérêt communautaire conduites dans le cadre  d'une mutualisation des écoles 

munici pales de musique et actions  culturelles d'intérêt communautaire  

 

5° ÉNERGIES RENOUVELABLES 

¶ Géothermie  

¶ Energies marines renouvelables  

 

6° AÉRODROME D'ARCACHON -LA TESTE DE BUCH 

 

7° COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES AU SIBA dans les conditions définies aux statuts du SIBA annexés à l'arrêté 

préfectoral en date du 23 août 2013 autorisant leur modification : 

¶ L'assainissement  

¶ La promotion du Bassin d'Arcachon  

¶ L'hygiène et la santé publique  

¶ L'environnement du Bassin d'Arcachon  

¶ A compter du 1er janvier 2018, la Ge stion des Milieux Aquatiques et  Prévention des Inondations, dans 

les conditions prévues à l'artic le L.211-7 du code de l'environnement.  

 

I-1.3 LES MOYENNES DE REFERENCE 

 

Afin de mieux appréhen der la problématique du Teich , une réflexion est menée au -del¨ dõune simple analyse 

monographique. Il sõagit en effet dõapporter un ®clairage sur certaines questions fondamentales relatives au 

développement de la commune.  

 

Pour cela, la prise en compte dõune aire dõ®tude ®largie correspondant au territoire d u Pays Bassin dõArcachon 

ð Val de lõEyre permettra dõobtenir des ®l®ments de comparaison avec les communes voisines pour les questions 

li®es ¨ la d®mographie, lõhabitat ou encore lõ®conomie locale. 

 

 

 
 

Pays du Bassin d'Arcachon et du Val de l'Eyre  
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I.2.  LES EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES 

I-2.1 LE BASSIN DõARCACHON - VAL DE LõEYRE : UN TERRITOIRE CARACTERISE PAR UNE 

DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE PARTICULIEREMENT SOUTENUE  

 

Depuis la fin des a nn®es 1960, le territoire du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre est marqué par une 

dynamique de croissance démographique particulièrement sou tenue. En effet, avec près de 80  000 habitants 

supplémentaires entre 1968 et 2014 , la population du territoire i ntercommunautaire  a plus que doublé ces 

quarante dernières années.  

 

Evolution de la population du Pays Bassin d'Arcachon - Val de l'Eyre  

entre 1968  et 2018  

 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

Le graphique ci -dessus montre que la croissance démographique observée ¨ lõ®chelle du Bassin dõArcachon et 

du Val de lõEyre est caract®ris®e un taux de croissance annuel moyen qui sõest acc®l®r® de mani¯re r®gulière 

depuis 1968 même si on peut constater un léger infléchissement du rythme de croissance démographique depuis 

cinq ans.  
 

La croissance démographique observée depuis 40 ans ¨ lõ®chelle du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre peut 

êt re analysée en 3 pér iodes :  

ü entre 1968 et 1975, l a croissance de population (+0,5 %/an) concerne lõensemble des communes 

du territoire hormis les communes dõArcachon (- 1 094 habitants), Belin-Beliet  (- 516 habitants) et 

Saint-Magne ( -55 habitants) qui, pour des raisons soit d e disponibilit®s fonci¯res, soit dõattractivit® 

r®sidentielle, nõont pas connu la m°me croissance d®mographique que les autres communes 

du territoire. Parmi les communes les plus attractives ¨ lõ®poque, on peut citer Gujan-Mestras, Le 

Teich et Andernos -les-Bains qui ont connu une augmentation de population respectivement de 

926, 496 et 443 habitants.  

 

ü entre 1975 et 2010 , la forte  croissance démographique (+ 1,7 %/an entre 1975 et 1982  ; 1,8%/an 

entre 1982 et 1990  ; +1,9 %/an entre 1990 et 1999  et entre 1999 et 2010 ) est due dõune part ¨ 

lõattractivit® r®sidentielle des communes proches du littoral et dõautre part au phénomène 

dõ®talement urbain et de p®riurbanisation qui sõest op®r® vis-à-vis de la métropole bordelaise lié 

notamment aux bonnes conditions dõaccessibilit® du territoire (A 63 / A 660) et dont ont  prof ité 

la plupart  des communes du bassin dõArcachon et du Val de lõEyre. 

 

ü depuis 2010 , on constate  un léger infléchissement de la croissance  démographique caractérisé 

par un retour  à un t aux de croissance de 1,7  %/an.  

Ce léger infléchissement de la croissance  démographique observée depuis 10  ans peut en partie sõexpliquer par 

plusieurs facteurs :  

 

ü des disponibilités foncières  de moins en moins importantes  dans les documents dõurbanisme 

opposables  

 

ü des charges foncières de plus en plus élevées   

 

POPULATION MUNICIPALE EN 2018 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

NOMBRE ET DENSITE DE POPULATION PAR COMMUNE EN 2018 

 

 

 

Les communes les 

plus peuplées se 

situent autour du 

Bassin dõArcachon, 

qui sõaffirme comme 

coeur de territoire.  

 

 

 

 

La frange littorale, 

plus touristique, se 

caractérise par la 

présence de stations 

balnéaires qui 

observent chaque 

année un solde 

migratoire  positif.  

 

Les communes rétro -littorales ont un caractère moins dense, plus villageois.  
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Spatialement, on constate que , ces quinze dernières années , lõensemble des communes du Bassin dõArcachon 

et du Val de lõEyre ont connu une aug mentation de populati on . Avec un gain de plus de 6 000 habitants, les  

commune s de Gujan -Mestras et de Mios sont  celle s dont la population a le plus progressé. Suivent les communes 

de Audenge (+4 388  habita nts), Biganos  (+3 971 habitants), Le Teich (+3  383 habitants) et La Teste-de -Buch           

(+3 278 habitants).   

 

La commune du Teich se situe  ainsi en 5 ème  position avec un gain de 3 300  habitants depuis 1999.  

 

POPULATION 2018 AU SEIN DES COMMUNES DU SYBARVAL 

 
 

En ce qui concerne la répartition de la population en 2018  sur lõensemble du territoire du Bassin dõArcachon et 

du Val de lõEyre, on remarque que la population est inégalement répartie. En effet, on peut considérer que le 

territoire est structuré autour :  

 

ü de deux  villes-centre, Gujan -Mestras et La Teste -de -Buch , qui constitue nt avec plus de 30  % de 

la population totale , les  principale s polarité s du territoire ;  

 

ü dõun r®seau de communes, balnéaires ou forestières , et q ui regroupent chacune moins de 10  % 

de la population totale.  

 

Cette répartition de la population t®moigne de lõabsence de réelles polarit®s secondaires ¨ lõ®chelle du Bassin 

dõArcachon et du Val de lõEyre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VARIATION ABSOLUE DE LA POPULATION ENTRE 1999 ET 2018 

 

 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 17 

 

Agence METAPHORE architecture + urbanisme + paysage / Voisin Consultant     PLU DE LE TEICH 
RAPPORT DE PRÉSENTATION ς Mars 2023 

I-2.2 UNE FREQUENTATION TOURISTIQUE EN HAUSSE 

Source  : Recueil de donn®es touristiques sur le Bassin dõArcachon, SIBA ; office de tourisme du Teich  

 

Sur la période estivale (15/07 - 20/08), les séjournant s sont nombreux ¨ r®sider sur les communes dõArcachon        

(60 000) et de Lège -Cap Ferret (52 000). Les excursionnistes sont quant à eux plus nombreux sur les communes de 

La Teste de Buch (30 000) et dõArcachon (30 000 ®galement).  

Avant et après la saison,  la clientèle touristique est importante  sur les communes  de La Teste de Buch (26 500) et 

de Gujan -Mestras (26 000).  Les séjournants sont eux plus nombreux à résider sur la commun e de La Teste de Buch 

(26 000). Néanmoins les excursionn istes visitent davantage  la commune de Gujan -Mestras (4 000).  

Le temps dõun week -end, les séjournants résident essentiellement à Arcachon ( 36 000) et la plupart des 

excursionnistes visitent La Teste de Buch (18 000).  

Concernant la commune du Teich, on estime la fréquentation touristique annuelle à 120 000  visiteurs dont  70 000 

pou r la Réserve Ornithologique.  

Par ailleurs, 20 000 touristes sont re­us chaque ann®e ¨ lõoffice de tourisme pour des demandes de 

renseignements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I-2.3 UNE SITUATION DE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE QUI RALENTIE DEPUIS 2013 

(Cf. cartes page suivante) 

 

La situation dõacc®l®ration du rythme de croissance démographique qui caractérisait le territoire du Bassin 

dõArcachon et du Val de lõEyre depuis 1968 semble sõatt®nuer depuis 5 ans.  

 

En effet, alors quõentre 2008 et 2013, 5 des 17 communes du territoire connaissaient un taux de croissance 

démographique supérieur ou égal à 2%/an  et quõaucune commune  nõavait ®t® confront® par une baisse de 

population , les dernier s recensements effectués en 2018  montrent que la plupart des  communes ont connu une 

baisse du  taux de croissance annuel  moyen de leur population .  

 

Comme nous lõavons vu précédemment, sur les 17  communes du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre, seules 

3 communes (Mios, Audenge, Belin -Beliet ) sont encore concernées par un taux de croissance annuel moyen  

supérieur ou égal à 3 %/an.  

 

Les cartes réalisées page suivante , (CARTES CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE DE LA POPULATION) montrent bien 

le ralentissement de la croissance démographique  sur la plupart  des communes d u territoire intercomm unal 

depuis 5 ans. Depuis 2009, parmi les situations de croissance les plus soutenues de lõaire dõ®tude, on retrouve les 

communes de Mios (+4,7  %/an), Audenge (+4 ,3 %/an) Belin-Beliet (+3,4%/an) et le Barp (+3  ,3%/an).  

 

Avec un taux de croissance annuel moyen de +2,7%/an depuis 2009, Le Teich se situe en 5 ème  position.  

 

On peut aujourdõhui consid®rer que le territoire inter communautaire comprend 3 grands secteurs :  

 

ü un secteur sous pression  (Mios, Audenge, Belin -Beliet, Le Barp, Le Teich). Ce secteur peut 

°tre consid®r® comme ®tant sous pression car les prix de lõimmobilier sont  légèrement 

moins élevés que sur les communes balnéaires du pourtour du Bassin dõArcachon. Par 

ailleurs, ce secteur p rofite de sa proximité avec le Bassin dõArcachon et lõagglomération  

bordelaise  et de  bonnes conditions dõaccessibilit® via lõA63. 

 Ce secteur conna ît une croissance annuelle moyenne de 3,7  %/an.  

 

ü un secteur de développement aujourdõhui maîtrisé  qui compren d  essentiellement les 

communes du pourtour du bassin dõArcachon. En effet, les prix de lõimmobilier tr¯s ®lev®s 

et les contraintes de développement urbain qui pèsent sur la plupart de ces communes 

(loi littoral, richesse du patrimoine naturel, disponibilit ®s fonci¯res limit®es, é) ont 

contribué à un ralentissement de la croissance démographique ces dernières années.  

Ce secteur conna ît une croissance annuelle moyenne de 1,5 %/an.  

 

ü un secteur de développement contraint  soit par le fait dõune attractivité résidentielle 

moins forte que sur les autres communes du territoire (Lugos, Saint Magne) soit par la 

structure vieillissante   de la population (Arcachon)  qui nõest pas compensée par une 

attractivité  résidentielle importante.  

Ce secteur conna ît une croissan ce  annuelle moyenne de -1,6 %/an.  
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  population 2013 population 2018 
taux de croissance 

annuel moyen 

Mios 8 256 10 398 4,7%/an 

Audenge 6 899 8 336 3,9%/an 

Belin-Belier 4 830 5 633 3,1%/an 

Le Barp 5 118 5 556 1,7%/an 

Le Teich 7 155 8 205 2,8%/an 

Total secteur sous pression 32 258 38 128 3,4%/an 

Marcheprime 4 548 4 860 1,3%/an 

Salles 6 514 7 216 2,1%/an 

Lanton 6 569 7 098 1,6%/an 

Gujan-Mestras 20 294 21 543 1,2%/an 

Arès 5 806 6 349 1,8%/an 

Lège-Cap-Ferret 8 106 8 374 0,7%/an 

Andernos-les-Bains 11 575 12 096 0,9%/an 

Biganos 9 950 10 921 1,9%/an 

La Teste-de-Buch 25 587 26 248 0,5%/an 

Total secteur de développement maîtrisé 98 949 104 705 1,1%/an 

Lugos 862 948 1,9%/an 

Saint-Magne 1 012 1 010 0%/an 

Arcachon 10 476 11 567 2,0%/an 

Total secteur contraint 12 350 13 525 1,8%/an 

 
Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE DE LA POPULATION ENTRE 2008 ET 2013 
  

 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

CROISSANCE ANNUELLE MOYENNE DE LA POPULATION ENTRE 2013 ET 2018 

  

Source : INSEE, RGP 2018 
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I-2.4 LA COMMUNE DU TEICH : UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE PARMI LES PLUS SOUTENUE 

DE LõAIRE DõETUDE 
 

Avec 8 205 habitants en 2018 , la commune du Teich  correspond à  la 9ème  commune la plus peupl®e de lõaire 

dõ®tude. Cependant, avec un taux de croissance annuel moyen de +3,2 %/an entre 1968 et 2018 , la commune 

du Teich est la 3 ème  commune du territoire du Bassin dõArcachon - Val de lõEyre où la croissance démographique 

a été l a plus rapide.  

Le rythme moyen de la croissance démographique observé sur  la commune du Teich est globalement plus élevé 

que celui qui caractérise  lõensemble du territoire du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre. 

 
 

En effet, la commune du Teich a  connu une période de croissance démographique particulièrement soutenue 

entre 1968 et 1975 (+3,8%/an ) puis entre 1975 et 1982 alors que l'ensemble du territoire du Bassin dõArcachon et 

du Val de lõEyre bénéficiait d'une croissance démographique plutôt maîtrisée (respectivement +0,5 %/an  et 

+1,7%/an).  
 
 

Durant cette  période  des années 1960 et 1970 , le rythme d'évolution démog raphique du Teich a progressé de 

+4,1%/an permettant à la commune d'obtenir un nivea u de population de près de 3 000 habitants au dé but des 

années 1980.  

 

Entre 1982 et 1990 , le rythme de croissance démographique observé sur la commune du Teich retrouve  un niveau 

comparable ¨ celui de lõensemble de lõaire dõétude, à savoir +2,6%/an pour Le Teich contre +1,8%/an pour 

lõensemble du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre. 

 

Cependant, à partir de 1990 , la croissance démographique observée sur la commune du Teich  s'est à nouveau 

fortement accélérée (+3,3%/an entre 1990 et 1999  ; +3,0%/an entre 1999 et 2009  et +2,5%/an entre 2009 et 2013 ) 

alors que celle de lõensemble du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre a été plus modérée  (+1,9%/an entre 1990 

et 1999  ; +2,0%/an entre 1999 et 2009  et +1,7%/an entre 2009 et 2013 ).  

Cette accélération du rythme de croissance démographique sur la commune d u Teich traduisait  les possibilités 

de déve loppement urbain offertes par lõancien POS et qui a permis  à la commune d'accueillir de nombreux  

habitants. En effet, ces possibilités de développement urbain ont permis une hausse du solde migratoire  sans pour 

au tant atteindre celle des années 1960 et 1970  (cf. p.13).   

Aujourdõhui, la population communale peut °tre estim®e ¨ 8 800 habitants (base dernier recensement INSEE 

2018 compl®t® par lõactualisation des nouvelles constructions habit®es depuis 4 ans) ; soit une croissance 

démographique annuelle moyenne de 2 ,3%/an depuis 2013 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
 

2 Estimation mairie 

 

 

 

Evolution de la population du Teich entre 1968 et 2022 2 

 

Source : INSEE, RGP 2018, estimation mairie  
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I-2.5 LES COMPOSANTES DE LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE 

 

Lõanalyse des composantes de la croissance d®mographique qui concerne lõaire dõ®tude, ¨ savoir les soldes 

naturels et les soldes migratoires, permet dõaffirmer les tendances observ®es pr®c®demment. 

 

Le solde naturel correspond à la différence entre le nombre de naissance et le nombre de décès.  

 

Le solde migratoire correspond, quant à lui, à la différence entre les nouveaux résidents sur une commune et les 

personnes qui quittent le territoire.  

 

Ainsi, cette analyse permet de voir si la croissance démograph ique obs ervée entre 1968  et 2018  est due à un 

ph®nom¯ne dõattractivit® du territoire ou au contraire ¨ un ph®nom¯ne endog¯ne naturel. 

 

 
Â  Analyse à lõ®chelle du Bassin d'Arcachon et du Val de l'Eyre 

 

A lõ®chelle de lõensemble du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre, il ressort que la croissance démographique 

observée depuis 5 0 ans se caractérise essentiellement par un phénomène migratoire puisque le solde migratoire 

apparaît toujours supérieur au solde naturel.  

 

Le graphique ci -dessous fait clairement apparaître le caractère attractif qui caractérise le territoire depuis le 

milieu des années 1970. Cependant, on constate une légère évolution des caractéristiques de la croissance 

démographique en fonction des différentes périodes.  

- sur lõensemble de la période 1975 -2008, on constate que la croissance soutenue de la 

population est d ue très largement à l'attractivité résidentielle du territoire  puisque le solde 

migratoire (environ 2 %/an) parvient largement à compenser un  solde naturel en situation de léger 

déficit.  

- Entre 2008 et 2013, on observe un léger ralentissement  de la croissanc e démographique 

qui se traduit par une baisse du solde migratoire (+1,7%/an) conjuguée à un solde naturel qui se 

maintient en situation dõ®quilibre. 

 

- Depuis 2013, on observe que la croissance démographique est due à nouveau à une 

hausse du solde migratoire  (+2%/an) conjuguée à un solde naturel en situation de léger déficit        

(-0,2%/an)  

 

 

Bien que lõattractivit® du littoral concerne majoritairement les plus de 60 ans, le territoire du Bassin dõArcachon et 

du Val de lõEyre attire ®galement une part importante dõactifs de  moins de 40 ans  et de 40/59 ans.  

 

Se dessinent trois types dõattractivit® en fonction des classes dõ©ge majoritaires.  

 
ü les communes attractives pour les plus de 60 ans : Andernos -les-Bains, Arès, Arcachon,  Lège Cap Ferret, 

le Pyla) dont lõattractivit® ne se d®ment pas, en particulier aupr¯s des plus de 60 ans (qui repr®sentent 

près de 25% des entrants) et des ménages aisés ;  

 
ü les communes attractives pour les 40/59 ans : Gujan -Mestras, La Teste de Buch, Le Teich et Lanton. Les 

ménages de 40/59 ans y sont largement représentés dans la population stable comme chez les entrants. 

Au regard des tendances récentes, ce secteur enregistre une augmentation de la part relative des 

ménages entrants à niveau de vie plus  ®lev®, quõil sõagisse de retrait®s ou dõactifs relativement jeunes 

avec enfants. ;  

 
ü les communes attractives pour les familles appartenant au secteur allant dõAudenge ¨ Belin-Beliet qui se 

caract®rise par une forte proportion dõentrants attir®s par un foncier plus abordable que sur le reste du 

territoire. Ces nouveaux arrivants sont majoritairement des ménages avec enfants. Il faut également noter 

la part importante de  « sans activité » (38 % en 2018 ) ; ce secteur offrant peu dõemplois, le retour ¨ lõemploi 

des conjoints est souvent rendu difficile.  

 

 

 

 

 

Evolution des soldes naturels et migratoires (en %/an) du Pays Bassin d'Arcachon - Val de l'Eyre  

entre 1975 et 2018  

 
Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

 

Spatialement, les cartes réalisées pages suivantes (CARTES SOLDES NATURELS DE LA POPULATION & CARTES 

SOLDES MIGRATOIRES) montrent que : 

 

V quelle que soit  la période de référence ( 2008-2013 ou 2013 -2018), le solde naturel de 

lõensemble des communes est globalement positif pour les communes de lõEst du Bassin 

dõArcachon et n®gatif pour les communes baln®aires du Nord Bassin, dõArcachon et de la 

Teste-de -Buch.  

 

On note par ailleurs que, hormis la commune du Barp  qui a  connu un léger ralentissement du 

solde naturel, lõensemble des communes a connu une stabilité du solde naturel depuis 2013 . 

 

V la croissance de population due au solde migratoire est davantage élevée sur  les communes 

situ®es ¨ lõEst du territoire. Ceci sõexplique par les bonnes conditions dõaccessibilit® de ces 

communes via lõA63, des disponibilit®s fonci¯res plus importantes et des charges fonci¯res 

moins élevées que sur les communes balnéaires.  

 

V la plupart des communes du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre ont vu leur attractivit® 

sõatt®nuer depuis 2013.   
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CARTE DU SOLDE NATUREL ENTRE 2008 ET 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

 

CARTE DU SOLDE NATUREL ENTRE 2013 ET 2018 

 

 

  

 

 

 

 
Source : INSEE, RGP 2018 
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CARTE DU SOLDE MIGRATOIRE ENTRE 2008 ET 2013 

 

 

 

 

 

 
Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

CARTE DU SOLDE MIGRATOIRE ENTRE 2013 ET 2018 

 

 

 

 
Source : INSEE, RGP 2018 
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Â  Analyse ¨ lõ®chelle du Teich 

 

Le cas du Teich t®moigne dõune situation dõ®volution d®mographique relativement homogène  au fil du temps.  

 

En effet, la croissance démographique du  Teich est due ¨ la conjonction dõun ph®nom¯ne naturel et migratoire. 

 

On peut observer quõavec un solde migratoire syst®matiquement sup®rieur ¨ 2%/an sur lõensemble des périodes, 

la commune du Teich a toujours bénéficié  dõune r®elle attractivit® r®sidentielle.  

 

Le graphique ci -dessous permet de constater  : 

- dõune part que, depuis 1975, le solde naturel est légèrement positif,  ce qui t®moigne dõune relative vitalit® 

démographique . 

- dõautre part, et bien q uõayant l®g¯rement baiss® entre 2008 et 2013, le solde migratoire a retrouvé un 

niveau élevé depuis 2013 (+2,6%/an)  

 

 

Evolution des soldes na turels et migratoires au Teich  (en %/an)  

entre 1975 et 2018  

 

 
 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

 

 

                                                           
 

3 Indice de jeunesse : rapport entre les classes d õ©ge de 0-19 ans et celles de 65  ans et +.  

Inférieur à 1, les personnes âgées sont plus nombreuses que les jeunes et vice -versa.  

I-2.6 LE PAYS BASSIN DõARCACHON ð VAL DE LõEYRE : UN TERRITOIRE CONFRONTE A UN 

PHENOMENE DE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION 

 

Malgré un sold e naturel qui nõest plus d®ficitaire depuis 1999, lõindice de jeunesse3 du territoire du Bassin 

dõArcachon et du Val de lõEyre a tendance ¨ diminuer depuis 2 d®cennies. En effet, lõindice de jeunesse est 

passé de 1,03 en 2008 à 0,9  en 2018 .  

 

D®sormais, avec un indice de jeunesse inf®rieur ¨ 1, le territoire du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre, dans 

son ensemble, nõest plus en mesure dõassurer le renouvellement naturel de sa population 

 

Ces r®sultats t®moignent dõune tendance au vieillissement de la population du territoire.  

 

En effet, on constate que la part d es plus de 60  ans augmente plus vite  que celle des m oins de 20 ans  ; En 2018, 

la part des 60 ans et plus représente 3 4% de la  population contre 23% en 2013 . En revanche, la part des  moins de 

30 ans représente 28 % de la population contre 30% en 2013 . 

 

Spatialement, on note quõavec un indice de jeunesse supérieur à 2 , les communes de Marcheprime, Mios et Le 

Barp enregistrent les i ndices d e jeunesse les plus ®lev®s du territoire du Bassin dõArcachon et du Val de lõEyre.  

 

Les indices les moins élevés concernent les commu nes dõArcachon (0,3), dõAr¯s (0,5), dõAndernos (0,6) et L¯ge-

Cap -Ferret (0,7) . 

 

Les communes de Lanton, Gujan -Mestras et La Teste -de -Buch disposent également dõun indice de jeunesse 

inférieur à 1 . Face ¨ cette tendance au vieillissement, le maintien dõun solde naturel positif dans ces communes 

risque dõ°tre de plus en plus difficile ¨ pr®server. 

 

INDICE DE JEUNESSE DES COMMUNES DU PAYS BASSIN D'ARCACHON - VAL DE L'EYRE 

  
Source : INSEE, RGP 2018 
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I-2.7 LE CAS DU TEICH : UNE VITALITE DEMOGRAPHIQUE QUI PARVIENT A SE MAINTENIR 

 

R®partition par classe dõâge de la population du Teich  

entre 2008 et 2018  

 

 
 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

On a pu voir précédemment que l'apport continu de nouveaux résidants nõavait eu quõun impact limit® sur 

lõ®volution du solde naturel. Le constat est donc que les migrations sur le bassin concernent essentiellement une 

po pulation âgée de retraités plutôt que de jeunes actifs.  

Sur la commune du Teich , les résultats du dernier recensement de la population montrent que la répartition de 

la population  en faveur des plus jeunes est en légère baisse  depuis 2008 . En effet, le graphique ci -dessus montre 

que la proportion des 0 -19 ans est respectivement de 27 % en 2008  et 2 3% en 2018 . 

 

Le constat en faveur de la classe dõ©ge 20-60 ans est comparable puisque la proportion de cette dernière t end 

à lé gèrement diminuer, passant de 53% en 2008 à 5 1% en 2018. 

 

En revanche, l a p roportion de la classe dõ©ge des 60 ans et plus a progressé, passant de 20% en 2008 à 26% en 

2018. 

 

Aujourdõhui, la part des personnes ©g®es tend ¨ sõaccentuer au d®triment des classes en ©ge dõ°tre actif (20-59 

ans) sur le march® de lõemploi. Ces proportions représente nt aujourdõhui respectivement 23% et 52% de la 

population totale.  

 

Cependant, a vec un i ndice de jeunesse de 1,7 en 2013  (alors que celui -ci était de 1,3 en 1999 et 1,7 en 2008),  

on constate que  la commune du Te ich  parvient à maintenir une certaine vitalité démographique puisque son 

indice de jeunesse reste assez nettement supérieur à 1.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartit ion de la population du Teich  par classe dõ©ge 

en 2018  

 
 Source : INSEE, RGP 2018 
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I-2.8 UNE TAILLE DES MENAGES EN BAISSE 

 

Depuis plusieurs décennies , que ce soit ¨ lõ®chelle de lõensemble du Bassin dõArcach on ð Val de lõEyre ou ¨ 

lõ®chelle du Teich, la taille des ménages est en baisse.  

 

 

Evolution de la taille des ménages  

 

 2008 2013 2018 

tŀȅǎ .ŀǎǎƛƴ ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴ ς ±ŀƭ ŘŜ ƭΩ9ȅǊŜ 
      

Nombre de ménages 56 062 63 548 72 817 

Taille des ménages 2,4 2,3 2,1 

Le Teich      

Nombre de ménages 2 550 3 021 3 613 

Taille des ménages 2,5 2,3 2,2 
 Source : INSEE, RGP 2018 
 

 

 

 

 
 Source : INSEE, RGP 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõanalyse de la r®partition des m®nages par taille montre quõen 2018, les m®nages compos®s dõ1 ou 2 personnes 

représentent proportionnellement la première  structure familiale.  

 

Structure  des ménages  au Teich en 2018  

 

 
Nombre de ménages  

Population des 

ménages  

2013 % 2018 % 2013 2018 

Ensemble  3 021 100,0 3 613 100,0 7 084 8 029 

Ménages d'une personne  838 27,7 1 142 31,6 838 1 142 

 Hommes seuls  363 12,0 434 12,0 363 434 

 Femmes seules  475 15,7 709 19,6 475 709 

Autres ménages sans 

famille  
23 0,8 37 1,0 56 75 

Ménages avec famille(s) 

dont la famille principale 

est : 

2 160 71,5 2 434 67,4 6 190 6 812 

 Un couple sans enfant  926 30,7 1 063 29,4 1 945 2 163 

 Un couple avec enfant(s)  922 30,5 1 026 28,4 3 449 3 791 

 Une famille monoparentale  312 10,3 345 9,5 796 858 

Source : INSEE, RGP 2018 
 

Au Teich , en 2018, les m®nages dõune seule personne représentent près de 32  % de lõensemble des m®nages. 

 

A lõinverse, le pourcentage des familles de 3 enfants et plus ne cesse de diminuer. Il re pr®sente aujourdõhui moins 

de 5  % des ménages.  

 

Ce constat nõa rien de surprenant ¨ lõinstar du territoire fran­ais, outre la d®natalit® et le vieillissement de la 

population, la d®cohabitation se combine pour influer sur la densit® dõoccupation des logements.  

 

La d®cohabitation se traduit par la diminution constante du nombre moyen dõoccupants par logement 

provenant du d®part de jeunes et de lõ®volution des familles qui ne souhaitent plus la cohabitation entre plusieurs 

générations.  

 

Depu is 1968, toutes les communes ont enregistr® ce ph®nom¯ne de baisse de la densit® dõoccupation des 

logements.  
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I.3. TISSU ECONOMIQUE 

I-3.1 LE BASSIN DõARCACHON - VAL DE LõEYRE : UN TERRITOIRE ACTIF MAIS CARACTERISE PAR 

DE FORTES DISPARITES 

 

En 2018, le territoire du Bassin dõArcachon-Val de lõEyre accueillait  une population active de 69 065  personnes. Il 

sõagit des personnes de 15 ¨ 64 ans qui ont un emploi ou qui sont en recherche dõemploi. 

 

La répartition géographique de cette population est bien sûr conforme au poids démographique des communes 

qui composent ce territoire.  Ainsi, avec plus de 11  000 actifs, la commune de La Teste de Buch apparait comme 

la commune du territoire qui accueillent le plus dõactifs. Suivent les communes de Gujan-Mestras, Mios et Biganos. 

A elles seules, ces trois communes regroupent 46 % des actifs du territoire.  
 

Avec 4 078  actifs, la commune du Teich regroupe 6% du nombre total dõactifs ¨ lõ®chelle du territoire du Bassin 

dõArcachon-Val de lõEyre. 

Nombre et répartition des actifs de 15 à 64 ans  

  

Actifs 15-64 ans 
en 2018 

Part communale du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ  

(en %) 

La Teste-de-Buch 11 606 17% 

Gujan-Mestras 9 306 13% 

Mios 5 409 8% 

Biganos 5 310 8% 

Andernos-les-
Bains 

4 455 6% 

Le Teich 4 078 6% 

Audenge 3 971 6% 

Salles 3 511 5% 

Lège-Cap-Ferret 3 469 5% 

Arcachon 3 311 5% 

Lanton 2 934 4% 

Le Barp 2 883 4% 

Belin-Béliet 2 837 4% 

Marcheprime 2 602 4% 

Arès 2 440 4% 

Saint-Magne 492 1% 

Lugos 451 1% 

TOTAL 69 065 100% 

  Source : INSEE, RGP 2018  

                                                           
 

4 Le taux dõactivit® correspond ¨ la part des personnes actives dans la population totale. On entend par population active, toutes les 

personnes de plus de 15 ans ayant un emploi ou déclarées chômeurs  

Avec un taux dõactivit®4 de 76  %, le territoire du Bassin dõArcachon-Val de lõEyre se situe légèrement au -de ssus 

de la moyenne nationale et départementale ( 73% chacun e). Globalement, Il sõagit par cons®quent dõun 

territoire assez actif mais qui se caractérise par des disparités notables selon les communes .  

 

En effet, la carte ci -dessous permet de constater que les communes situ®es ¨ lõEst du territoire sont caract®ris®es 

par un taux dõactivit® ®lev® (entre 75 et 80%) voire tr¯s ®lev® (>80%). A ce titre, notons le cas des commune s du 

Barp et de Belin -Beliet qui profite nt de lõimplantation du Commissariat à l'Energie A tomique (CEA) sur la commune 

du Barp.  

 

A lõinverse, les communes baln®aires du Nord et du Sud du Bassin dõArcachon sont caract®ris®es par un taux 

dõactivit® faible (entre 70 et 75%) voire tr¯s faible (<70%) comme en atteste la situation dõArcachon (66%). 

 

A lõimage de lõensemble du territoire du Bassin dõArcachon-Val de lõEyre, la commune du Teich a connu une 

augmentation de sa population active. Celle -ci est passée de 2 896 act ifs en 2006 à 4 078  actifs en 2018 . Le taux 

dõactivit® a, quant ¨ lui, ®galement a ugmenté, passant de 74% à 79 %. Cette augmentation du taux dõactivit® 

signifie que lõaugmentation des actifs a ®t® plus importante que lõaugmentation g®n®rale de la population 

communale.  

 

Ainsi, ¨ lõinverse de la plupart des communes du Bassin dõArcachon-Val de lõEyre lõaugmentation de la population  

tei choise sõest effectu®e davantage en faveur des actifs quõen faveur des inactifs (retrait®s notamment).  

 

Avec 6,5% de retrai tés en 2018 , la commune du Teich  fait partie des communes où  la part des retraités au sein 

de la population est la  plus faible. En effet, seules les communes du Barp, de Belin -Béliet, de Marcheprime et de 

Mios disposent dõune proportion de retrait®s plus faible. 

 

TAUX D'ACTIVITE EN 2018 (EN %) 

 

Source : INSEE, RGP 2018  

.  
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I-3.2 LE BASSIN DõARCACHON -  VAL DE LõEYRE : UN TERRITOIRE SOUMIS A LõINFLUENCE DE LA 

METROPOLE BORDELAISE 

 

On a vu pr®c®demment que le territoire du Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre pouvait °tre consid®r® comme un 

territoire assez actif.  

 

Toutefois, il convient de relativiser le caractère actif du territoire  par le fait quõil soit d®pendant ®conomiquement 

de la métropole bordelaise.  

 

En effet, même si la plupart des communes  du Bassin dõArcachon-Val de lõEyre disposent dõun taux dõactivit® 

®lev®, la proximit® g®ographique de lõagglom®ration bordelaise et les bonnes condition s dõaccessibilit® ¨ celle-

ci leur  confère nt  une forte dépendance économique.  

 

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone  

  2008 % 2018 % 

Ensemble  51 876 100 61 770 100 

Travaillent :   

dans la commune de résidence  18 073 34,8 20 634 33,4 

dans une commune autre que la commune de résidence  33 804 65,2 41 136 66,6 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

Même si plus de 6 6% des actifs du territoire quittent leu r commune pour aller travailler on peut constater que le 

territoire du Bassin dõArcachon-Val de lõEyre se structure autour :  

ü de trois  centralité s économiques  : La Teste de Buch,  Arcachon et Gujan -Mestras qui offre nt  à elle s 

seules 48% des emplois du terr itoire ;  

ü  quatre polarités secondaires  : Biganos, Andernos, Lège -Cap -Ferret et Le Barp qui offrent chacune 

entre 6 et 9  % des emplois du territoire ;  

ü des autres communes  qui offrent chacune moins de 5  % des emplois existants sur le territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EMPLOI ET DEPENDANCE 

Part commu nale des emplois offerts sur le Pays Bassin d'Arcachon - Val de l'Eyre  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ICE : Indice de Concentration 

dõEmplois, soit le nombre 

dõemplois dans la commune 

pour 100 actifs ayant un emploi 

et qui résident sur la commune  
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Par ailleurs, depuis 2008, le territoire du Bassin dõArcachon-Val de lõEyre se situe dans une dynamique de 

croissance ®conomique puisque le nombre dõemplois offerts sur le territoire e st passé de 40  704 en 2008  à 48 042 

en 2018 soit une augmentation de près de 2 0%. 

 

En 2018, le taux de chôma ge du territoire sõ®levait ¨ 12% avec toutefois des disparités spatiales.  

 

Avec 11% de chômeurs en 2018 , Le Teich se situait dans la moyenne du territoire intercommunal.  

 

 

 

TAUX DE CHOMAGE EN 2018 

 

 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I-3.3 LE TEICH : UNE COMMUNE LIEE AU DYNAMISME ECONOMIQUE DE LA COBAS 

 

On a vu précédemment que le territoire du Bassin dõArcachon-Val de lõEyre était structuré autour de trois 

centralités économiques principales et trois polarités économiques  secondaires.  

 

En effet, avec 51 % des em plois offerts du territoire, la COBAS attire quotidiennement le plus grand nombre dõactifs 

résidant sur les communes périphériques.  

 

Avec un millier dõemplois soit 2,3% des emplois offerts sur lõensemble des communes du Bassin dõArcachon-Val 

de lõEyre, Le Teich est confronté , au m°me titre que les autres communes du Val de lõEyre, à  une forte 

dépendance économique . Cette  d®pendance ®conomique se fait dõune part en faveur des trois autres 

communes de la COBAS et dõautre part en faveur de lõagglom®ration bordelaise.  

 

Lõindicateur de concentration dõemploi du Teich traduit ce ph®nom¯ne de d®pendance ®conomique puisquõil 

est seulement de 18 en 2013.  

Cela signifie que la commune du Teich nõest en mesure dõoffrir que 18 emplois pour 100 actifs ayant un emploi 

et résidant sur la commune.  

Toutefois, il convient de pr®ciser que lõindice de concentration dõemploi ¨ lõ®chelle de lõensemble du Bassin 

dõArcachon-Val de lõEyre est de 79,1 et celui de la COBAS est de 98,1. Ces indicateurs permettent ainsi de 

constater que la commune du Teich est é troitement  liée au dynamisme économique des  territoire s 

intercommunautaire  (Bassin dõArcachon-Val de lõEyre) et  communautaire (COBAS).  

La commune du Teich  dispose dõune offre dõemplois li®e essentiellement aux commerces et aux activités 

artisanales.  

 

ü le secteur primaire :  

Les activités traditionnelles liées à l'exploitation  forestière ont reculé mais la c omm une compte encore une scierie , 

des entreprises d'abattage de bois et des débardeurs forestiers.  

Contrairement au reste du Bassin d'Arcachon, il ne s'exerce pas d'activité ostréicole au Teich.  

Néanmoins, la Commune accueille une ferme aquacole d'élevage d'esturgeons. La ferme utilise le forage 

géothermique situé à l'Est de Balanos.  

 

ü le secteur second aire :  

Avec la création du Parc d'Activités de Sylvabelle, au Sud de lõA660, le tissu d'activités à vocation art isanale s'est 

développé sur la c ommune.  

Cr®® ¨ lõorigine pour lõimplantation dõentreprises de la fili¯re bois comme Beynel Manustock ou encore la scierie 

Luxey, le parc de Sylvabelle se diversifie avec lõaccueil dõentreprises de BTP, de Meyer Hydraulique, dõun garage 

automobile et de box de stockage. La zone concentre 200 emplois.  

En outre, un certain nombre d'artisans sont implantés dans le tiss u urbain té ichois, notamment des maçons, 

menuisiers, plombiers ou garagistes disséminés sur le territoire communal.  
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ü le secteur tertiaire :  

Le panel des commerces marchands est bien développé tant dans le tissu urbain central, le long de la Rue de  

Castaings ou de l'Avenue de la Côte d'Argent, que dans la zone commerciale située à l'entrée Sud de la ville sur 

la RD 650 (Super U, pizzéria, pressing, vente dõarticles de sporté).  

Parmi les services marchands, on peut noter la présence d' une agence ban caire , d'agences immobilières, é  

Le maillage des commerces et services de proximité comme l'alimentation générale, les boulangeries, 

bouc heries, bureau de tabac -presse, auto -école é est largement assuré.  

De plus, il est à noter que le secteur non marchand  est aussi très développé puisque l'échantillon de profession 

liées à la santé est très élargi, notamment pour tenir compte de la structure de la population et des personnes 

âgées  (Maison de santé, cli nique la Rose des Sables, EHPAD é). 

Notons enfin que la zone dõactivit®s ®conomiques Technoparc est en plein d®veloppement et accueille plusieurs 

entreprises du secteur tertiaire  (bureau dõ®tudes, h¹tel, si¯ge social dõentreprises, é) 

 

 

Le Technoparc du Teich, zone dõactivit® 

tertiaire et technologique, sõinscrit dans la 

dynamique ouverte par le projet de 

Route des Lasers. Le site concentre près 

de quarante établissements, avec 

également une brasserie panoramique 

de 80 couverts et un hôtel de 49 

chambres basé sur le concept des 

résidences de tourisme « all suit es home ». 

Le site concentre 400 emplois (Véolia, 

GDF, Sodiferbat).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès et localisation  : La zone est situ®e en bordure de la D650e1, toute proche de la sortie 3 de lõautoroute 

A660. Elle est localis®e ¨ 45 minutes de Bordeaux centre et 36 minutes de lõa®roport en voiture. 

 

Implantation foncière :  La zone sõ®tend sur une surface am®nag®e de 8 hectares et 18 hectares qui effectives 

depuis fin 2021. Un projet dõextension de 13 hectares inscrit au PLU en zone 2AUY pourrait voir le jour ¨ lõhorizon 

2025 et un solde de 13 hectares ¨ lõhorizon 2030. 

  

Insertion paysagère et environnementale  : Ce site r®cent b®n®ficie dõune excellente insertion paysag¯re et 

environnementale grâce aux impératifs de développement durable fixés lors des constructions : orientation des 

bâtiments, isolations, utilisation de mat ®riaux naturelsé  

 

Enjeux : Seule zone dõactivit®s tertiaires du SYBARVAL, le Technoparc du Teich b®n®ficie de lõimage ç cadre de 

vie naturel è du Bassin dõArcachon et de la commune qui lui permet dõattirer des entreprises du secteur tertiaire 

supérieur. C e site dõentr®e de lõagglom®ration constitue une v®ritable vitrine du dynamisme ®conomique du 

territoire, une image à maintenir et à conforter pour étendre le rayonnement de ce site.  

 

 

 

I-3.4 UNE TENDANCE A LA TERTIARISATION DE LA POPULATION ACTIVE A LAQUELLE NõECHAPPE 

PAS LE TEICH 

 

Comme on lõa vu pr®c®demment, la population active du territoire du Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre a 

augmen té depuis la fin des années 2000  passant de  57 633 en 2008 à 69 065  en 2018 .  

 

Hormis les agriculteurs et les ouvriers dont le nombre a significativement baiss®, lõensemble des cat®gories socio-

professionnelles ont vu croître leurs effectifs.  

 

Cette augmentation a essentiellement profité aux employés  qui représentent désormais  32% des actifs.  

 

Les artisans, commerçants et chefs dõentreprise, les professions intellectuelles supérieures  et les professions 

intermédiaires ont ®galement connu une augmentation dõeffectifs mais dans une moindre mesure que celle des  

employés.  

 

Le secteur tertia ire représente par conséquent 70 % des emplois.  

 

En très l®g¯re baisse, la part des agriculteurs repr®sente aujourdõhui moins de 1% des actifs. 

 

 

Evolution des Catégori es Socio -Professionnelles du Pays Bassin d'Arcachon -Val de l'Eyre  

entre 2008  et 2018  

 

 Source : INSEE, RGP 2018 
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A lõ®chelle du Teich, on peut également  affirmer que les ®volutions constat®es sur la commune nõ®chappent 

pas à la tendance générale de tertiarisation des actifs.  

 

 

Evolution des Catégories Socio -Professionnelles de la commune du Teich  

entre 2008 et 2018  

 

 

  
Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

En 2018, les Catégories Socio -Professionnelles de la commune du Teich  se répartissent comme suit :  

 

- Agriculteurs exploitants :  0,4% 

- Artisans, commerç ants et chefs dõentreprise  : 14,7% 

- Cadres  et professions in tellectuelles supérieures  : 14,3% 

- Professions intermédiaires  : 24,3% 

- Employés  : 32,7% 

- Ouvriers : 13,7% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I-3.5 UN SECTEUR TOURISTIQUE QUI PREND DE LõAMPLEUR SUR LA COMMUNE DU TEICH 

 

ü Capacité d'accueil touristique à l'échelle du Bassin  

 

Selon lõAgence Départemental e du Tourisme, en 201 5 l'offre d'hébergement sur le Ba ssin d'Arcachon avoisine les 

180 000 lits avec une large domination d'offr es en résidences secondaires.  

 

Offre d'hébergement sur le Bassin  

 

  Lits % 

Hôtellerie 3 380 2% 

Campings 28 758 16% 

Chambres d'hôtes labellisées 116 0% 

Meublés/Locations 34 833 19% 

Résidences de tourisme/hôtelières 4 387 2% 

Villages de vacance 1 403 1% 

Hébergements jeunes/groupes/dédiés 3 846 2% 

Centre naturistes classés 0 0% 

Résidences secondaires 104 638 58% 

TOTAL 181 361 100% 

Source  : ADT ð Bilan saison 2015 

 

La fréquentation annuelle atteint 8,5 millions de nuitées  avec une population estivale estimée entre  250 000 et       

300 000 habitants avec une forte concentration sur Arcachon, Lège -Cap -Ferret et Andernos -Les-Bains. L'une des 

singularités du Bassin est que ce tourisme est fort majoritairement originaire d'Aquitaine et plus particulièrement 

de la Gironde avec des résidences secondaires (+ de 50 % de l'offre) occupées par des personnes du 

département . 

Sur le bassin dõArcachon, lõactivit® touristique repr®sente plus de 346 million dõeuros de retomb®es ®conomiques, 

3 000 emplois touristiques et 4  000 emplois saisonniers.  
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ü Capacité d'accueil touristique du Teich  

 

En matière de tourisme, la commune dispose d'atouts majeurs avec le  Parc Naturel Ré gional des Landes de 

Gascogne, le Parc Naturel Marin  du Bassin dõArcachon, la Réserve  Ornithologique  et la Mais on de la Nature du 

Bassin dõArcachon. En outre, le delta de la Leyre fait l'objet de quatre classements environnementaux :  

 

- Zone de Préemption des Espaces Naturels Sensibles (ZPENS)  

- Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF),  

- Zone d'Intérêt Communautaire pour les oiseaux (ZICO),  

- Zone humide.  

 

L'ensemble de ces  sites est magnifique et d'un intérêt exceptionnel. De ce fai t, la ville reçoit 12 0 000 visiteurs1 par 

an.  

 

Capacité  d'hébergement touristique sur le Teich  

  nombre de lits 

Hotels 2 61 chambres 125 

Résidence de tourisme 1 149 appartements 793 

Chambres d'hôtes 5 12 chambres 25 

Meublés 27  150 

Hebergement groupe 1  62 

Villages de vacances 1 18 appartements 105 

Camping 1 144 emplacements 737 

Résidences secondaires 303  1 530 

  Total lits touristiques 3 527 

 Source  : Office du Tourisme du Teich  

Pour conclure sur la capacité d'accueil  touristique, on peut dire que la politique menée  par la Commune pour 

mettre en valeur son potentiel touristique "vert"  porte ses fruits.  

Lõam®nagement du port de plaisance, de la plage  et de 20km de pistes cyclables en site propre a  contribué à 

dynamiser une offre orientée principalement vers le tourisme familial et de découverte de la nature.  

L'office  du Tourisme du Teich constate que  les vacanciers cherchent essentiellement  des activi tés liées à la 

découverte de l'en vironnement (avec la visite de la R éserve  Ornithologique, é) ou se tournent vers les 

promenades à vélo, à cheval ou en canoë.  

 

Ainsi, par ses diff®rentes propositions en mati¯re dõ®cotourisme, Le Teich présente une réelle complémentarité 

par rapport à l'offre baln éaire des communes voisines même si  la synergie pourra encore être développée . Dans 

le cadre d'une stratégie intercommunale, il faudrait définir les types d'hébergements ou d'activités touristiques à 

développer ain si que leur implantation.  

 

 

 

                                                           
 

1 Source : Mairie du Teich 

I-3.6 UN SECTEUR FORESTIER ENCORE PREPONDERANT  

 

Avec 117 000 hectares de forêts (80 % de la surface du territoire BARVAL), la filière Bois constitue une des filières 

clés. Plus de 110 entreprises, comme Cap Bois Concept à Lanton, ou  La Maison Bois du Bassin à Andernos -les-

Bains, et 1500 emplois évoluent directement dans cette filière. Néanmoins certains segments de la filière à forte 

valeur ajoutée ne sont pas présents ou peu valorisés sur le territoire. Un potentiel économique mieux  exploité 

assurerait des retombées économiques renforcées.  
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ü Une filière devant maintenir un plateau forestier productif  

 

Le territoire du SYBARVAL sõins¯re dans la plus grande for°t cultiv®e dõEurope recouvrant une superficie estim®e 

à 988 000 hectares . Cette configuration place la sylviculture comme un acteur économique important, de par 

son r¹le plus ou moins direct dõam®nageur de lõespace forestier. On d®nombre une quarantaine dõentreprises 

liées au travail de la forêt (exploitation, scieries fixes e t sylvicultures) regroupant plus de 200 emplois 

principalement dans le Val de lõEyre, port®s par dõimportantes entreprises comme Beynel-Manustock 

notamment.  

 

Cette activit® sõins¯re dans la dynamique plus large de la fili¯re bois dont elle d®pend en termes de débouchés 

et qui pr®sente aujourdõhui une exceptionnelle compl®mentarit®. Cette derni¯re sõaffirme par les diff®rentes 

activit®s pr®sentes valorisant lõensemble du pin : du bois le plus noble aux r®manents et r®sidus de scierie. On 

constate par ailleu rs que lõutilisation de cette ressource ne cesse de se diversifier au sein dõune fili¯re qui sõ®tend 

sur toute lõAquitaine et qui concerne, sur le bassin dõemploi ç Bordeaux-Arcachon » », 24% des emplois industriels.  

Compte tenu de cet élargissement, la q uestion de lõapprovisionnement et de la production est aujourdõhui le 

pr®alable ¨ la p®rennit® et au d®veloppement de la fili¯re dans son ensemble, avec le maintien dõun massif 

forestier dõexploitation comp®titif et productif. Avec une production annuelle de 8 millions de m3, le massif landais 

constitue de ce point de vue un atout par son homog®n®it®, mais lõaccroissement du volume du bois produit 

chaque ann®e est aujourdõhui totalement consomm® par les entreprises pr®sentent sur le territoire et certaines 

tensions peuvent se faire sentir.  

 

Cette tension est liée aux différentes tempêtes ayant frappé la forêt des Landes notamment la tempête Klaus 

de 2009 qui, en frappant la for°t des Landes a d®truit environ 45 millions de m3 selon lõInventaire national forestier. 

Ce manque de productivit® freine aujourdõhui lõ®volution de la fili¯re, ¨ travers lõimplantation de nouvelles 

entreprises et le d®veloppement de nouveaux secteurs dõactivit®s. Cependant, ce probl¯me est aujourdõhui 

temporaire et fait suite à un phé nomène extraordinaire, ne remettant pas en cause des méthodes de production. 

Les temp°tes ainsi que les feux de for°t sont des al®as r®currents sur le territoire et interrogent lõadaptabilit® de 

ce secteur dõactivit®. 

 

 
ü Une majorité de petites exploitation s privées  

 
La taille des propriétés joue également un rôle important sur la rentabilité des exploitations, le seuil de 

mécanisation étant de 4 hectares. Ce seuil ne pose pas de problème dans certaines communes où les 

exploitations sõ®tendent sur des parcelles de plusieurs milliers dõhectares. Cependant la fragmentation des 

parcelles dans certaines communes au contact de lõurbanisation, favorise le d®frichement en vue de 

transformation en espaces agricoles (notamment dans les zones de landes humides, très f avorables au 

d®veloppement de cultures c®r®ali¯res), en espaces urbanis®s ou en espaces de production dõ®nergie 

photovoltaïque notamment.  

 

 

 

A lõ®chelle du Bassin dõArcachon Val de lõEyre, 78% de la surface foresti¯re est d®tenue par des propri®taires 

privés, contre 22% seulement qui appartient au domaine public.  

 

A lõ®chelle du territoire, seulement 27% des parcelles foresti¯res priv®es pr®sentent une surface sup®rieure au 

seuil de m®canisation de 4 hectares. 53% des parcelles foresti¯res priv®es ne d®passent dõailleurs m°me pas un 

hectare.  

 

Il est nécessaire de r appeler que la forêt landaise, si elle présente de nombreux atouts, reste moins productive 

que les forêts allemandes ou scandinaves (le pin maritime étant plus difficile à travailler). Le maintien de ce 

socle productif est donc capital pour ne pas déstabil iser la filière face à la concurrence européenne.  

 

Sur le Bassin dõArcachon Val de lõEyre, les exploitants ne passent pratiquement jamais de contrats 

dõapprovisionnement avec les entreprises de transformation. Lõimmense majorit® dõentre eux vendent en réalité 

au plus offrant, des circuits dõachats qui limitent les d®bouch®s ¨ lõindustrie papier et ¨ la production de palette, 

et ne permettent pas dõentamer une r®elle diversification de la fili¯re. 

 
ü Les scieries du territoire  

 

Outre la question de lõapprovisionnement et de la productivité du massif, la compétitivité des scieries du territoire 

est déterminante. Celles -ci se présentent comme la clé de voûte de la filière, assurant le lien entre la sylviculture 

et lõindustrie. Ce sont pour lõheure les scieries qui apportent la plus grande valeur au massif par la transformation 

de la matière première, qui peut ensuite être exploitée par les industriels. Il est donc nécessaire de maintenir des 

scieries performantes pour valoriser au mieux la ressource en bois.  

 

Deux grandes scieries indépendantes sont actuellement en activité sur le territoire : la scierie Poumeyrau à Salles 

(17 équivalents temps plein pour une découpe de 1250 mètres cubes de bois par mois) et la scierie Luxen au 

Teich (5 équivalents temps plei n pour une découpe de 150 mètres cubes par mois). Deux autres scieries 

industrielles de lõentreprise Beynel-Manustock rattach®es ¨ lõactivit® palette sont implant®es sur le site de Salles.  

 

Cependant si lõon compare avec certains pays europ®ens, le massif landais dispose de scieries de petites tailles, 

du point de vue du volume de bois traité. La plus importante scierie du territoire, Beynel -Manustock, à Salles, traite 

300 000 tonnes de bois par an, alors que les scieries allemandes peuvent traiter jusquõ¨ 1 million de tonnes de 

bois par an.  

 

Dans le contexte actuel de forte concurrence et de mise aux normes de lõoutil de production, ces scieries sont 

fragilis®es par leur faible capacit® dõinvestissements, pourtant n®cessaires pour augmenter les volumes traités. Un 

fort enjeu de maintien des scieries p¯se donc sur la fili¯re pour lui permettre dõ®voluer et de se d®velopper. 
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ü Le bois énergie  

 
La filière bois énergie est représentée sur le territoire par une seule infrastructure, le séchoir solaire mise en service 

en 2016 par la société BASE sur la commune du Barp.  

 

Ce séchoir possède 2 cases de séchage à plat de 200 m3 chacune, ainsi que 6 emp lacements pour du séchage 

en bennes. Il possède la capacité de produire entre 2500 et 5000 tonnes de bois sec par an selon la nature et 

lõhumidit® des produits entrants. Le bois s®ch® et broy® est ensuite revendu ¨ des partenaires avant dõ°tre 

transformé e n plaquettes, en allume -feux ou en granulés, produits par des entreprises telles que BFT à Mios.  

 

Avec 37,8 % des consommations totales, le bois ®nergie repr®sente lõ®nergie la plus consomm®e sur le territoire 

du SYBARVAL (PCAET 2019), notamment dans le s ecteur industriel. Le territoire développe également la 

production de bois buche à destination des foyers équipés en chaudières à bois.  

 

ü La construction bois  

 

Le secteur de la construction bois est en pleine expansion. En 2018, d'après le Comité professio nnel de 

Développement des Industries Françaises de l'Ameublement et du Bois, les logements en bois représentaient 6,3% 

des logements individuels construits en France, soit +0,4 points par rapport à 2016. En Nouvelle Aquitaine, cette 

part atteint les 10,9%.   

 

En 2018, les entreprises de la construction bois en Nouvelle Aquitaine renouent avec la croissance, en témoigne 

une hausse annuelle de 13% de leur chiffre dõaffaires. Un secteur porteur et de plus en plus professionnalis® donc, 

en capacité de répondre a ux besoins dõefficacit® ®nerg®tique tout en r®duisant le bilan carbone de la 

construction. Lõusage du pin maritime local permet ¨ ce type de construction dõappara´tre comme une v®ritable 

signature du territoire, avec pour étendard la maison en bois "Barthe rotte", une villa de très haute gamme 

apparue. Les logements en bois tendent ¨ se populariser, port®s localement par lõentreprise Amis Bois bas®e ¨ 

Mios et le constructeur KIT&A situé à Belin Beliet.  
 

ü Les produits dérivés bois  

 

La plus forte utilisation d e la ressource sur le territoire est dédiée à la production de papier, de cartons, de palettes 

et dõemballages. La fili¯re est port®e par deux entreprises phares du territoire : Smurfit Kappa et Beynel 

Manustock.  

 

Lõentreprise Smurfit Kappa, implant®e depuis 1928 à Biganos, emploie 450 personnes pour la production de 500 

000 tonnes de papiers kraft par an. Lõentreprise destine 60% de sa production ¨ lõexport. Avec 300 millions de 

chiffre dõaffaires annuel, elle est pilier majeur du dynamisme ®conomique du territoire.  

 

Beynel Manustock, du groupe PGS, est implanté depuis 1945 sur les communes de Salles, du Teich et du Barp. 

Sp®cialis®e dans la production de palettes, lõentreprise emploie plus de 200 salari®s pour une production annuelle 

de 2,1 millions de palettes.  

 

La cartonnerie du Val de lõEyre Ets P. Garnung & Fils, situ®e ¨ Biganos, est sp®cialis®e dans la r®cup®ration des 

coupes dõ®claircie (entretien des for°ts) et des d®chets de scierie. Un mat®riau ®galement utilis® sur la commune 

par lõartisan Laurence Bortil, designer.  

 
ü La formation bois sur le territoire  

 

Plusieurs établissements spécialisés permettent de former les nouveaux professionnels du bois sur le territoire. Le 

lyc®e de la mer de Gujan Mestras est affili® au Campus des M®tiers et Qualifications for°t bois. Lõ®tablissement 

propose un CAP Charpentier Marine, un CAP Menuisier Fabriquant, et deux baccalauréats professionnels 

Charpentier en Marine et Technicien Menuisier.  

 

Le centre de formation continue BatiPRO 33, basé à Belin Beliet, prépare à des titres professionnels de niveau 5 

à destination des de mandeurs dõemploi, chefs dõentreprises ou professionnels en reconversion. 

 

Sur la commune, le massif forestier se scinde en différents types de boisements  : 

- Les pinèdes de productions localisées principalement au Sud de la commune  ; 

- La forêt galerie locali s® au niveau des cours dõeau que sont la Leyre, lõEyga et les diff®rents 

ruisseaux, affluents de ces cours dõeau. 

La commune sõ®tend sur 8  707 hectares dont 86  % est couvert par la for°t. Il sõagit dõune monoculture de Pin 

maritime depuis 1  850 qui est exp loitée tous les 30 -45 ans créant ainsi des ouvertures dans le paysage avec 

lõapparition de landes plus ou moins humides en fonction de la profondeur de la nappe superficielle.  

On constate un fort morcellement de la propriété forestière où moins de 20 % de s propriétaires exploitent des 

unités de plus de 20 hectares.  

Les boisements de feuillus sont localis®s en continuit® des zones humides li®s au delta de la Leyre ainsi quõau 

niveau des cours dõeau, ruisseau, crastes et certains fossés.  

Ces formations arbor ®es accueillent une diversit® importante o½ lõobjectif de production foresti¯re nõest pas 

primordial. Elles assurent également des fonctions importantes en matière de régulation de la qualité et de la 

quantité des eaux de ruissellement (rôle épurateur de c es boisements).  

Le massif forestier sur la commune est essentiellement issu de propri®t®s priv®es dõapr¯s lõInventaire Forestier 

National en dehors de parcelles de forêt communale s situées au Sud du territoire.  

Les activit®s traditionnelles li®es ¨ lõexploitation forestière ont reculé m ais la commune compte encore une 

scierie , des entreprises dôabattage de bois et des d®bardeurs forestiers. 

Lõessentiel des propri®t®s forestières sur la commune est privé.  

 

TYPOLOGIE DES BOISEMENTS PRESENTS SUR LA COMMUNE 

 

Source : SIMETHIS 
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Source : IGN, BD Forêt, carte forestière v2  
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I-3.7 UN SECTEUR AGRICOLE PEU DEVELOPPE 

 

Â LA SURFACE EXPLOITEE (cf. carte ci -contre) : 

 

Lõagriculture a d®clin® dans le temps tant en terme de SAU quõen terme dõexploitation. 

En effet, sur la commune du Teich, le nombre d'exploitation s'est légèrement réduit (de 9 exploitations en 1988  à 

8 en 2000  et 2010 ). La Surface Agricole Utilisée (SAU) a également diminué (de 172 ha en 1988 à 134 en 2000).  

Ce tte surface agricole représente 1.5% de la superficie communale ce qui est très faible.  

Les surfaces et exploitations agricoles restent faibles sur la commune et ne constituent pas une activité importante 

sur le Teich. 

 

SUPERFICIES AGRICOLES ET NOMBRE DõEXPLOITATIONS AU TEICH ENTRE 1988 ET 2010 

 

 
Exploitations concernées Superficie (ha) 

  
1988 2000 2010 1988 2000 2010 

SAU totale dont: 9 8  8 172 134  215 

terres labourables 5 c c  12 c c  

dont céréales 5 c  c 7 c  c 

Superficies fourragères principales 8 7  c 160 133  c 

dont STH 8 7  c 159 133  c 

Superficie en fermage 4 5  c 61 56  c 

 

 

Contrairement au reste du Bassin dõArcachon, il ne sõexerce pas dõactivit® ostr®icole au Teich. N®anmoins, la 

commune accueille une ferme aquacole dõ®levage dõesturgeons. 

Les surfaces agricoles, sur la commune sont faibles puisquõelles repr®sentent 1.5% de la superficie communale.  

Il sõagit dõune activit® minoritaire supplant®e par la sylviculture du Pin maritime. 

 

 

 

Source : Géoportail, RPG 2020  
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I.4.  RESEAUX ET EQUIPEMENTS 

NB : des compl®ments dõinformations relatifs ¨ lõam®lioration en eau potable, ¨ lõassainissement, ¨ la d®fense 

incendie et ¨ lõ®limination des d®chets m®nagers sont d®taill®s dans la note technique des annexes sanitaires 

du dossier de PLU. 

 

 

I-4.1 LE RESEAU DõADDUCTION EN EAU POTABLE 

 

La gestion du réseau d 'eau potable est assur®e par le biais dõune d®l®gation de service publique attribu®e par 

la COBAS à Veolia (SoõBass). 

 

Lõalimentation en eau de la COBAS repose sur 11 forages et une usine de traitement des eaux de surface 

alimentée par le Lac de Cazaux.  

 

Pour faire face aux pics de consommation en période estivale, la COBAS sõest engag®e dans une démarche 

dõoptimisation et de maintenance permanente des infrastructures dõapprovisionnement.  

 

Concernant la commune du Teich, l es ressources en eau sont assurées par deux forages situés à Caplande 

dõune capacit® de 650m3. 
 

 

Au 31 décembre 2019 , le service public dõalimentation en eau potable de la C.OB.A.S. dessert 67 244 habitants, 

soit 44 816 abonnés. La répartition par commune est récapitulée dans le tableau et le graphique suivants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau ci -dessous récapitule la situation administrative des sites de la COBAS vis -à -vis de lõexistence des 

arrêtés pré fectoraux dõautorisation de pr®l¯vement et des p®rim¯tres de protection. 

 

 

La répartition des volumes prélevés sur chacune des ressources est présentés dans le graphique ci -dessous. 

 

 

Le service dõeau potable de la COBAS est caract®ris® par la pr®sence de nombreux ç gros consommateurs dõeau 

», souvent rattachés au secteur du tourisme : hôtels, campings, infrastructures de loisirs...  

 

On d®nombre un seul usager dit ç non domestique è sur le territoire de la COBAS : lõEsturgeonnière, au Teich.  

 

Lõeau distribu®e est conforme aux normes fixées par la réglementation.  
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I-4.2 LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES EAUX USEES 

 

La commune du Teich adhère au Syndicat Int ercommunal du Bassin d'Arcachon (SIBA) qui a été créé afin de 

résoudre le problème de l'assainissement de la baie dans sa globalité.  

 

Les grands principes de la loi sur l'Eau devront conduire à limiter l'impact de l'urbanisation sur la qualité des eaux 

sanitaires du Bassin d'Arcachon.  

 

Depuis 1939, l'assainissement de l'ensemble  du Bassin a fait l'objet de diverses études qui ont abouti à un projet 

adopté par le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France, le 28 mars 1966, le principe retenu étant 

qu'aucune eau usée urbaine ou industrielle, même épurée, ne soit rejetée dans le  Bassin d'Arcachon.  

 

Ce projet comportait :  

· un collecteur général, ceinturant le Bassin, du Cap -Ferret à Arcachon, et recevant les eaux usées des 

réseaux urbains, traitées en système séparatif et les eaux de la papeterie de la Cellulose du Pin,  

· des stations de refoulement,  

· un émissaire en mer, rejetant les effluents en un point distant de 5 km de la plage de la Salie et de 15 km 

de l'entrée du Bassin.  

 

Les travaux de mise en place de l'émissaire en mer n'ayant pu être réalisés, il fut décidé de const ruire une 

estacade, ou wharf, d'une longueur de 800 m, au lieu -dit la Salie. Cet ouvrage est fonctionnel depuis Avril 1974.  

 

Pour tenir compte des directives du Comité Interministériel d'actions pour la nature et l'environnement du  

6 Décembre 1972 qui int erdisent le rejet en mer d'effluents non épurés et proscrivent la dilacération, un 

programme de construction de stations d'épuration a été établi.  

 

ü le traitement des eaux usées  

 

Les stations de Bi ganos et de La Teste de Buch, ont chacune une capacité d e 150 000 équivalents habitants.  

Les filières de traitement de ces deux stations sont quasiment identiques. Elles sont notamment équipées :  

¶ dõune unit® de traitement des eaux us®es par décantation primaire physico -chimique accélérée par 

une décantation lame llaire, pr®c®d®e dõune coagulation floculation int®gr®e qui conduit ¨ une 

densification et un épaississement des boues,  

¶ dõun traitement biologique  par cultures fixées,  

¶ dõun traitement bact®ricide des effluents. Ce traitement tertiaire n'est pas obligatoire  mais les élus du 

Bassin ont souhaité aller au -delà des normes européennes et se sont imposés un traitement tertiaire 

consistant à désinfecter par UV les eaux, avant leur rejet en mer. En effet, les eaux épurées subissent 

en haute saison (15 mai - 15 septe mbre) un passage aux rayons ultra -violets  permettant d'éliminer les 

bactéries et virus, sans ajout de substance chimique.  

La station de Biganos est ®galement ®quip®e dõun traitement des mati¯res de vidange, des graisses, des sables 

et matières de curage de s réseaux. 

Ces deux stations sont ®galement ®quip®es dõun traitement des odeurs et du bruit. Ainsi, tous les ouvrages 

susceptibles dõ®mettre des odeurs sont, soit situ®s dans les b©timents, soit couverts afin dõ°tre ventil®s et 

désodorisés. Les équipements  générant du bruit sont regroupés dans des locaux insonorisés.  

La station de Cazaux, quant ¨ elle dõune capacit® de 5 000 ®quivalents/habitants, a ®t® mise en service en 1987. 

Cette station est notamment ®quip®e dõun traitement biologique type ç boues activées en aération prolongée 

è, suivie dõun clarificateur. 

ë noter que lõusine Smurfit Kappa a mis en service sa propre station dõ®puration physico-chimique en avril 1997, 

puis un traitement biologique par méthanisation des effluents les plus concentrés en d écembre 2002.  

 

 

 

 

 
 

ü la valorisation des boues dõ®puration 

Lõ®puration des eaux r®siduaires conduit ¨ la cr®ation de d®chets d®nomm®s ç boues è, quõil convient de traiter 

par ®limination progressive de lõeau. Les boues sont flocul®es ¨ lõaide de polyélectrolytes de synthèse et 

déshydratées mécaniquement :  

¶ Station de Cazaux : par un filtre ¨ bandes qui permet dõobtenir un produit constitu® de 83 % dõeau et 

de 17 % de matières sèches,  

¶ Stations de Biganos et de La Teste de Buch : par des centrifugeuses (les éléments les plus massifs sont 

emportés par leur poids) et un séchage thermique qui permet de réduire le volume des résidus de 75 

%. En 2015, le SIBA a investi dans un nouveau système de convoyage et de stockage des boues 

séchées sur ce s 2 stations. 

Les boues, dont la valeur azotée est relativement faible, constituent un excellent amendement calcique et 

repr®sentent une source int®ressante dõacide phosphorique pour les v®g®taux. Par ailleurs, issues dõouvrages 

traitant uniquement des eau x usées urbaines, elles sont pratiquement exemptes de métaux lourds, préjudiciables 

à la qualité des sols et des cultures.  

La production de boues d®shydrat®es et de boues s®ch®es sõ®l¯ve ¨ environ 14 454 tonnes de produit brut, soit 

environ 3 586 tonnes de  matières sèches (MS), valorisées en compostage.  

 

ü le traitement des eaux usées  sur la commune du Teich  

Le réseau d'assainissement de la Commune du Teich est de type séparatif. Les travaux réalisés correspondaient 

à 99 % des besoins de la Commune  en 2022.  

 

Les conditions et modalités techniques de déversement des eaux usées domestiques et industrielles doivent être 

conformes au Règlement d'Assainissement du Syndicat Intercommunal du Bassin d'Arcachon.  

 

La Commune du Teich est bien équipée en terme de colle cte et traitement des eaux usées.  

 

L'amélioration de la qualité des eaux du Bassin d'Arcachon, outre la mise en place de l'extension des réseaux 

communaux d'assainissement des eaux usées, passe aussi par la maîtrise de la collecte, du traitement et de 

l'évacuation des eaux pluviales.  

 

LE TEICH 
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I-4.3 LES EAUX PLUVIALES 

 

Le développement de l'urbanisation a pour effet de modifier sensiblement le cycle naturel de l'eau.  

L'imperméabilisation des sols  diminue les possibilités d'absorption des effluents sur place. Les voiries, parkings, 

toitures accroissent les volumes d'eaux ruisselées et favorisent leur restitution rapide vers le milieu récepteur, 

contribuant ainsi à accentuer les risques d'inondation . 

La surcharge des réseaux pluviaux en place devra être évitée lors de nouvelles réalisations immobilières : 

résidences, lotissements, groupes d'habitations, implantation dõactivit®s ®conomiques. À cet effet, les possibilités 

d'infiltration des eaux pluvia les et de ruissellement devront être prioritairement envisagées, conduisant, après 

étude, à l'édification de bassins d'infiltration, puits filtrants, ouvrages de stockage et de régulation, selon les 

potentialités du site.  

Il pourra être fait appel, dans ce rtains cas, à la pratique de nouvelles techniques qui consistent en l'utilisation de 

matériaux poreux dans la réalisation des chaussées et des parkings.  

En 1996, le SIBA a commandé au C.E.T.E. (Centre d'Etudes Techniques de l'Equipement du Sud -Ouest) une é tude 

destinée à aboutir à un véritable schéma d'assainissement pluvial. Cette réflexion visait non seulement à maîtriser 

les conséquences de l'extension de l'urbanisation mais également à améliorer la situation existante.  

En effet, cette étude avait mis en  évidence la nécessité pour la commune du Teich :  

· de bien protéger les zones urbaines du ruissellement amont, de type rural, en utilisant la double barrière 

"naturelle" voie rapide + craste Baneyre ;  

· de mettre à profit les insuffisances du réseau pour cons tituer autant de stockages naturels, quand c'est 

possible, en zones peu vulnérables ;  

· d'adapter la collecte à ce stockage naturel (entretien des fossés) sans augmenter la vitesse des 

écoulements de l'amont vers l'aval ;  

· d'abaisser le fil d'eau de l'exutoire par des aménagements à l'aval (inversion de canal) ;  

· de ne préconiser des travaux de recalibrage du réseau que lorsque les submersions dues au stockage 

naturel sont considérées comme insupportables.  

Ces objectifs seront d'autant mieux atteints q ue la commune continuera dans la voie de saine gestion du réseau 

dans lequel elle s'est engagée avec :  

· l'entretien et le curage réguliers des fossés ;  

· le non -recours aux tuyaux dans le futur et le maintien de l'exutoire ;  

· l'affectation d'espaces peu sensib les au stockage des eaux lors d'évènements exceptionnels ;  

· la maîtrise des ruissellements futurs par l'intermédiaire du PLU.  

Par conséquent, le règlement du PLU imposera des solutions  compensatoires pour réduire le cïfficient 

d'imperméabilisation ; il perm ettra, en outre, une gestion des fossés pour que la commune puisse maîtriser la 

conservation des fils d'eau des fossés, en domaine public ou privé.  

Par ailleurs, le SIBA a également fait réaliser par le CETE une étude permettant de définir des mesures 

compensatoires en mati¯re hydraulique dans le cadre de lõam®nagement de la zone du Port. Cette ®tude, 

r®alis®e ¨ partir de mod®lisations tr¯s fines, a abouti ¨ la programmation dõam®nagements hydrauliques 

importants (bassin de rét ention , création de canaux , é). 

 

 

 

 

 

 

I-4.4 LA DEFENSE INCENDIE 

 

Ā Rappel généraux  

 

Il conviendra dõimplanter des points dõeau incendie de fa­on ¨ ce que toute construction puisse b®n®ficier 

dõune d®fense incendie à moins de 200m. C es points dõeau devront permettre aux sapeurs-pompiers de 

disposer de 120m3 en 2 heures.  

 

La circulaire du 10 décembre 1951 définit les besoins et les moyens pour y parvenir.  

 

Les zones ouvertes ¨ lõhabitat devront °tre desservies par des voies r®pondant aux caract®ristiques énoncées 

dans la fiche annexée au PLU (cf annexes sanitaires).  

 

Les voies en cul -de -sac de plus de 60m devront permettre le retournement et le croisement des engins de 

secours. Toutefois, pour les voies privées desservant un seul logement, il est admis que la bande de roulement 

ne fasse qu e 3m de large lorsque le retournement est rendu possible sur la parcelle.  

 

Les voies sous porches ou pont devront permettre le passage des engins de secours, le gabarit étant de 3m 

en largeur et 3,50m en hauteur.  

 

Lorsque lõacc¯s ¨ des groupements de logements comporte un dispositif de fermeture, ce dernier doit 

permettre le passage des secours. Son ouverture doit être compatible avec les clés ou outils en possession des 

sapeurs -pompiers.  

 

 

Ā Secteurs dõurbanisation future ¨ vocation dõhabitat 

 

La défense incendie de ces zones à urbaniser devra permettre aux sapeurs -pompiers de disposer de 60m3/h 

à moins de 200m de chaque parcelle.  

 

 

Ā Secteurs dõurbanisation future ¨ vocation dõactivit®s ®conomiques  

 

La défense incendie de ces zones devra permettre aux sa peurs -pompiers de disposer de 120 à 240m3/h 

pendant 2 heures à moins de 200m de chaque parcelle.  

 

Toute parcelle devra disposer dõun point dõeau ¨ moins de 100 m¯tres. Un minimum de 50% des besoins devra 

être implanté à moins de 200m, la totalité à moins d e 400m par les voies utilisables par les engins de secours.  

 

Selon la nature des risques pr®sent®s par certaines entreprises (superficie, potentiel calorifique, é), le service 

d®partemental dõincendie et de secours (SDIS) pourra adapter les mesures complémentaires jugées 

n®cessaires (poteaux dõincendie, r®serves, é) afin dõassurer la d®fense incendie. 

 

Comme toute les Communes du Bassin dõArcachon (excepté Arcachon), Le Teich est identifié comme commune 

sensible au Dossier Départemental des Risques M ajeurs (DDRM). En effet, ce document diffusé en mars 1996 

rappelle que la commune fait partie du Massif des Landes de Gascogne et à ce titre est couvert en très grande 

partie de forêts de pins maritimes. Ces massifs jouent un rôle important de protection c ontre les agressions 

éoliennes et marines et d'équilibre écologique. Sur la Commune du Teich, elle fait l'objet d'une exploitation 

sylvicole.  
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Les risques liés aux feux de forêts menacent donc sous trois aspects :  

ü menaces contre l'urbanisation sit uée en lisière des forêts ou en milieu de massif ;  

ü menaces contre les équilibres écologiques puisque les pins ont été plantés eu XIX ème  siècle pour assainir 

les marais ;  

ü menaces contre la vie économique.  

 

La Commune du Teich est également incluse dans le r èglement sur la protection de la forêt contre l'incendie 

dans le Département de la Gironde, donc l es règles de débroussaillement devront être rappelées  dans le 

règlement du P.L.U.  

 

De plus, en application de l'arrêté préfectoral du 20 avril 2016, un espace  libre permettant le passage des engins 

de lutte contre les feux de forêts entre des propriétés clôturées devra être imposé tous les 500 m en moyenne. Il 

devra en être de même à l'extrémité de toute route en cul -de -sac ou de tout lotissement "en raquette".  

 

Il convient par ailleurs de rappeler que tout projet ult®rieur de modification du PLU devra faire lõobjet dõune 

consultation au Service D®partemental dõIncendie et de Secours de la Gironde. 

 
 

Ā Analyse de la défense incendie existante  

 

A l'analyse des documents transmis et au vu des éléments techniques en possession du SDIS, certains secteurs 

géographiques bâtis laissent apparaître une défense incendie insuffisante.  

 

Les secteurs ci -après sont dépourvus de défense incendie :  

- Cabeil,  

- Pont de Chevron,  

- Le Pujeaulet,  

- Les Grands Prés, entre Nezer et Lamothe,  

- La Berle du Tchan,  

- Carreyre de Canteranne,  

-  La partie au sud de l'A660 entre la D216 et la piste faisant la limite de commune avec Gujan Mestras,  

- Le triangle entre La Baqueyre,  

- Pirac   

- le Bois de l'Audet  

  

Les secteurs ci -après sont insuffisamment défendus pour un risque courant, car les ressources en eau présentent 

un débit insuffisant ou sont trop éloignées du bâti à défendre :  

 

- Balanos,  

- ZA de Sylvabelle,  

- Grange Neuve,  

- Lamothe  

 

Pour pallier ces carences en eau, il convient de déterminer avec le chef du centre de secours de Le Teich les 

mesures à mettre en place pour obtenir les moyens hydrauliques nécessaires et adaptés, en fonction des 

risques (renforcement ou maillage de réseau , implantation de bouches ou poteaux incendie normalisés, 

création de réserves d'eau auto -aliment®es, etcé). 

 

 

 

 

 

I-4.5 LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DECHETS 

 

La Commune du Teich  est concernée par le  Plan Départemental de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés 

et des D®chets de lõAssainissement qui a ®t® approuv® le 26 Octobre 2007. 

 

Les d®chets doivent donc faire lõobjet de collecte s®lective (y compris par dotation des m®nages en 

composteurs indi viduels) en vue de leur valorisation par :  

 

V compostage pour la fraction fermentescible des ordures ménagères et des déchets verts,  

 

V reclyclage pour les emballages ménagers, le verre, les journaux et magazines et les déchets 

encombrants.  

 

La Communauté dõAgglom®ration du Bassin dõArcachon Sud (COBAS) est compétente en matière de  gestion 

des ordures ménagères.  

 

La commune est également doté e dõune collecte s®lective (un passage  par semaine pour les ordures 

ménagèr es et pour le tri sélectif, un passage par  semaine pour les déchets verts).  

 

A noter lõexistence sur la commune du Teich dõun Centre de Valorisation des déchets  situé à Graulin  et  dédié à 

la valorisation et au  traitemen t de déchets non dangereux et  aux activités multiples et complémentaires.  

 

Il est conçu en 5 zones d'activités :  

 

V une zone d'accueil dédiée à la réception, au contrôle et à l'orientation des déchets sur le centre. Elle est 

composée d'un poste d'accueil, d'un pont bascule et d'une aire de contrôle permettant de vérifier la 

qualité des  apports.  

 

V une zone de valorisation biologique comprenant : une plateforme de com postage,  

 

V une aire de traitement des refus de compostage destinés à une valorisation énergétique, une aire de 

stockage pour le compost,  

 

V une zone de valorisation du bois dédiée à la réception et à la valorisation du bois issus des déchèteries 

et des apports des professionnels,  

 

V une déchèterie dédiée à l'usage des professionnels et des artisans locaux, une zone de stockage de 

déchets inertes d'une surface de 5,6 ha.  

 

La déc hèterie professionnelle du centre de valorisation est ouverte aux professionnels de la COBAS pour déposer 

les déchets séparément afin de les valo riser ensuite dans les filières adaptées.  

 

Enfin, la commune du Teich accueille les équipements de la COBAS sui vants :  

 

V dõune d®chetterie pour les particuliers 

V dõun service de ramassage des encombrants au porte ¨ porte 

V le tri du verre en apport volontaire  
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I-4.6 EQUIPEMENTS DE SUPERSTRUCTURES 

 

Comme la plupart des communes du Bassin d'Arcachon, Le Teich dispose  d'un réseau d'équipements publics de 

type superstructures étoffé.  

 

En effet, la commune du Teich  offre ¨ ses habitants un certain nombre dõ®quipements scolaires, administratifs, 

sociaux, sanitaires,  sportifs et de Loisirs.  

 

ü Les équipements scolaires  

La commune du Teich dispose d'une école maternelle  et d'une école primaire située rue Claude Laymand . Il 

sõagit du groupe scolaire du delta. Lõécole maternelle vient dõ°tre reconstruite. 

La commune du Teich dispose également  dõun deuxi¯me groupe scolaire (maternelle et  primaire) dénommé 

Val des pins située rue des pins.  

Pour répondre aux besoins liés à la croissance démographique , un troisième groupe scolaire est prévu  à terme 

sur le secteur Ouest de la commune . 

Le Teich accueille par ailleurs  un collège , localisé  au bord de l'Avenue François Mitterrand.   

Les effectifs scolaires connaissent une croissance continue avec une  hausse marquée à partir des années 2000 . 

Bien entendu, ces données sont en rapport direct avec l'augmentation générale de la population constatée à 

la même  période.  

 

Evolution des effectifs scolaires depuis 2002  

 

Source : mairie du Teich  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEE 
SCOLAIRE 

ELEMENTAIRE MATERNELLE 
EFFECTIF 
TOTAL 

taux 
d'occupation 

global 

 NBRE 
ENFANTS  

NBRE DE 
CLASSES  

taux 
d'occupation 

NBRE 
ENFANTS  

NBRE DE 
CLASSES 

taux 
d'occupation 

  

2002/2003  389 15 26 215 8 27 604 26 

2003/2004  416 16 26 219 8 27 635 26 

2004/2005 400 16 25 243 9 27 643 26 

2005/2006  391 16 24 239 9 27 630 25 

2006/2007  425 16 27 207 9 23 632 25 

2007/2008 431 17 25 231 9 26 662 25 

2008/2009  422 17 25 237 9 26 659 25 

2009/2010 425 17 25 231 9 26 656 25 

2010/2011 456 18 25 237 9 26 693 26 

2011/2012 459 18 26 243 9 27 702 26 

2012/2013 472 18 26 245 9 27 717 27 

2013/2014  494 18 27 222 9 25 716 27 

2014/2015  468 18 26 239 9 27 707 26 

2015/2016  487 18 27 267 9 30 754 28 

2016/2017  483 18 27 268 9 30 751 28 

2017/2018 484 19 25 266 9 30 750 28 

2018/2019 482 19 25 258 9 29 740 27 

2019/2020 470 19 25 282 10 28 752 27 

2020/2021 511 20 26 291 11 26 802 26 

2021/2022 541 21 26 258 11 23 799 25 

Source : mairie du Teich  
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ü Les équipements administratifs, sportifs, sociaux -culturels  et de santé  

 

Sont présents les équipements suivants :  

 
LES EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS 

- Mairie 

- Ateliers Municipaux 

- Maison Départementale de la Solidarit® et de lôInsertion (MDSI) 

- Maison de la Solidarité 

- Office de Tourisme 

- La Poste 

- Agence Gironde Habitat 
 

LES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

- Salle polyvalente - Bases canoës 

- Stade Dumartin - Salle de sports / Plaine des sports 

- Terrains de tennis + terrains couverts  

- Tir à l'arc  

- Mur d'escalade  
 

LES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS ET DE LOISIRS 

- Médiathèque / Bibliothèque municipale - Plage de baignade aménagée 

- École de Musique - Port 

- Maison des Associations - Logements dôurgence 

- Maison de la Nature du Bassin d'Arcachon - Pistes cyclables 

- Réserve Ornithologique 

- Relais Nature du Delta de l'Eyre 

- Aires de jeux 

- Skate parc 

- Salle publique  

- Espace jeunes  

- Club 3ème âge 

- Circuit de racing-car (modélisme) 

- City stade 

 

- Local arts & loisirs 

- Salle de lôharmonie municipale 

- Salles des associations de la Poste 
LES EQUIPEMENTS DE SANTE 

Au plan de la santé, en complément aux services médicaux existants (médecins, kinésithérapeutes, dentiste, infirmiers), la 
commune dispose des équipements suivants : 

 

- EHPAD de la résidence Gallevent 

- EHPAD de la r®sidence LôOasis 

- Clinique la Rose des Sables 

- Maison de santé 
 

PETITE ENFANCE 

- Relai dôAssistantes Maternelles (RAM) 

- Crèche + halte-garderie 
 

DIVERS 

- Centre de valorisation des déchets de la COBAS 

- Déchetterie 

- Centre de valorisation des sables et vases portuaires 

 

 

Localisation des équipements collectifs  
 

 

 

 

Equipements publics et collectifs  

 

 

 

Rayon de proximité urbaine de 500m  
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I-4.7 LES EQUIPEMENTS DE COMMUNICATION NUMERIQUE 

 

La COBAS sõest engag®e depuis 2009 en partenariat avec le Syndicat Mixte Gironde Numérique à la préparation 

de lõarriv®e de la fibre optique sur le territoire. 

Une dorsale de plus de 100 kilomètres a été réalisée permettant ainsi de structurer le territoire et de le préparer à 

lõarriv®e de la fibre ¨ lõabonn®. Cette ®pine dorsale num®rique reliant tous les points strat®giques des 4 

communes : zones dõactivit®s ®conomiques, espaces publics majeurs, points ®conomiques essentiels a permis 

aux entreprises de pouvoir déjà bénéficier de la fibre opti que, si elles se sont abonnées.  

Pour am®liorer le service aux usagers sur son territoire, la COBAS a d®cid® de mettre en place des Nïuds de 

Raccordement de Montée en Débit (NRA MED) permettant une montée en débit significative.  

 

 

Source : COBAS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 NRA MED ont été approuvés.  

En plus des installations existantes, un ambitieux programme de d®ploiement de la fibre optique ¨ lõabonn® est 

porté par la COBAS avec comme enjeux majeurs de :  

ü Réduire la fracture numérique  

ü Gagner du temps : plus de débi t en t®l®chargement mais aussi en envoi des donn®es (jusquõ¨ 100 Mbit/s 

contre 2 ¨ 10Mbit/s pour lõADSL aujourdõhui). 

 

Le programme prévoit un déploiement en 2 temps :  

ü une première partie de 2021 à 2024 permettant de couvrir 40 640 foyers  

ü et une deuxième d e 2024 à 2027 pour 7 242 foyers supplémentaires qui seront raccordés  

 

soit un total de 47 882 locaux.  
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I.5.  HABITAT 

 

I-5.1 COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS DU PAYS BASSIN DõARCACHON ð VAL DE LõEYRE 

: UNE SITUATION CONTRASTEE SELON LA NATURE DES COMMUNES 

 

Le parc  de logements de lõaire dõ®tude du Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre est très contrasté . En effet, sa 

composition varie sensiblement  selon la nature balnéaire ou forestière des communes.  

 

Dõune mani¯re g®n®rale, le parc de logements du territoire du  Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre est composé 

majoritairement de résidence s principales. E n effet, en 2013, sur les 109 130 logements recensés, 72 864  étaient 

des résidences principales,  ce qui corresp ondait alors à 67  % du parc de logements.  

Les communes foresti¯res de lõEst du territoire sont caractérisées par une proportion impor tante de résidences 

principales alors que les communes baln®aires concentrent lõessentiel du parc des r®sidences secondaires.  

Ainsi, les communes dõArcachon , de Lèg e-Cap -Ferret, dõAndernos-les-Bains, dõAr¯s, de la Teste-de -Buch  et de 

Lanton concentre nt  à elles seules près de 9 0%, des résidences secondaires du territoire.  

 

 nombre de résidences secondaires 
part des résidences secondaires 
dans le parc de logements total 

Arcachon 10 627 60% 

Lège-Cap-Ferret 7 435 63% 

La Teste-de-Buch 4 846 26% 

Andernos-les-Bains 2 900 30% 

Gujan-Mestras 2 084 16% 

Arès 1 560 31% 

Lanton 1 163 24% 

Audenge 274 6% 

Le Teich 249 6% 

Salles 207 6% 

Mios 94 2% 

Belin-Belier 62 2% 

Biganos 81 2% 

Lugos 56 12% 

Le Barp 43 2% 

Saint-Magne 17 4% 

Marcheprime 17 1% 

TOTAL 31 716 29% 

Source : INSEE, RGP 2018 

 

 

 

 

 

Le graphique ci -dessous montre que le parc de logement du territoire du Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre tend 

à se résidensial iser.  En effet la proportion de résidences principales est passée de 58% en 1990 à 67% en 2018 . 

 Cette tendance de résidentialisation  du parc tend cependant ¨ sõatt®nuer puisqu'en 2008, le taux de résidenc es 

principales était alors de 65 %. 

Inve rsement, on remarque que la part d es r®sidences secondaires sur le territoire du Bassin dõArcachon ð Val de 

lõEyre tend à diminuer depuis 30 ans. Le taux de résidenc es secondair es est passé de 38% en 1999 à 29% en 2018 .  

En effet, en 2018 , la majorité des comm unes de lõaire dõ®tude, dont Le Teich, comptait moins de 10% de 

résidences secondaires.  

On constate ainsi que le territoire du Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre est structur® autour de : 

- 2 communes où la part des résidences secondaires est majoritaire  (Arcachon et Lège -Cap -Ferret) 

- 4 communes o½ la part des r®sidences secondaires est importante (> ¨ 20%). Il sõagit de Andernos, Ar¯s, 

Lanton et La Teste de Buch  

- 11 communes où la par t des résidences secondaires peut être considérée comme  faible à modérée.  

 

En ce qui concerne la vacance dans le parc de logement, elle est aujourdõhui relativement faible sur le territoire 

du Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre. En effet, le taux de v acance sur le territoire en 2018 était de 4 %. Ce taux 

varie peu pui squõil ®tait de 4 % en 1990 et 4% en 2008 . 

On constate que, depuis 1990, la plupart des communes du Bassin dõArcachon ð Val de lõEyre ont vu le nombre 

de logements vacants se stabiliser.  Seules les commune s dõAudenge, de Belin -Belier et du Teich  se distingu ent 

avec un  taux de vacance supérieur à 8 %. 

 

EVOLUTION DE LA COMPOSITION DU PARC DE LOGEMENTS DU BASSIN DΩ!w/!/Ihb ς VAL DE LΩ9¸w9 

ENTRE 1990 ET 2018 
 

 

Source : INSEE, RGP 2018 

58%

65%
67%

38%

31%
29%

4% 4% 4%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

1990 2008 2018

Résidence principale Résidence secondaire Logements vacants



46 
 

Agence METAPHORE architecture + urbanisme + paysage / Voisin Consultant     PLU DE LE TEICH 
RAPPORT DE PRÉSENTATION ς Mars 2023 

PART DES RESIDENCES SECONDAIRES EN 2018 

 

Source : INSEE, RGP 2018 
 

TAUX DE VACANCE EN 2018 

 

Source : INSEE, RGP 2018 
 

 
Source : PLH 2016-2021, COBAS 

 

  

6% 
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